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1. RESUME NON TECHNIQUE 

SERPOL a été mandaté par TotalEnergies Marketing France pour réaliser une étude historique et de 
vulnérabilité sur la station Relais Le Bois des Chênes à Vincey (88). Le but est de retracer l’historique 
des conditions d’exploitation du site, de déterminer l’évolution des installations pétrolières au cours du 
temps et de déterminer la vulnérabilité des milieux au droit et en périphérie du site afin de définir les 
mesures de gestion immédiates et/ou les éventuelles investigations à mettre en œuvre. 
 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du renouvellement de l'exploitation de la concession (hors 
autoroute). 
 
La station-service, construite en 1994 a connu des travaux de modernisation en 1999 et 2017. L’étude 
réalisée à partir des documents mis à disposition par TotalEnergies met en évidence : 

- L’exploitation de la station-service par TotalEnergies depuis sa création en 1994 ; 
- La réalisation de travaux de modernisation : 

o Partiels en 1999, notamment sur les extensions de la boutique ;  
o Partiels en 2017, avec la mise en place de la cuve AdBlue, avec dépotage et manifold 

associés ; 
- Des modifications sur l’affectation des réservoirs entre 1994 et aujourd’hui. 

 
La visite de site réalisée le 16 avril 2024 a permis de mettre en évidence les constats suivants : 

- Les eaux souterraines ne sont pas exploitées par la station-service. Aucun réseau de surveillance 
n’est implanté.   

- La présence d’enrobé et de dalles bétons dans un état plutôt correct (quelques reprises d’enrobés 
sont toutefois visibles). 

- La présence d’un fossé drainant pour les eaux de ruissellement après passage dans les 
séparateurs ou la STEP de la station.  

Aucune mesure de sécurité immédiate n’est nécessaire. 
 
Actuellement, la station comprend : 

- 2 cuves enterrées de 60 m3 identifiées (C1 et C2) ; 
- 1 cuve enterrée de 30 m3 (C3) ; 
- 1 cuve enterrée de 7,5 m3 (C4) ; 
- 1 cuve enterrée de 40 m3 (C5) ; 
- plusieurs volucompteurs (V) ; 
- 3 dépotages (D1 à D3) ; 
- 1 manifold carburants (M1) et 1 manifold AdBlue (M2) ; 
- 2 séparateurs à hydrocarbures (S1 et S3) et 1 séparateur à graisse (S2) ; 
- des évents (E). 

 
La station-service a également fait l’objet de plusieurs études environnementales sur les sols et les 
sédiments. Ainsi les travaux de modernisation de 2017 ont été suivis par SERPOL, et une expertise 
concernant les eaux de ruissellement a été réalisée par SITA en 2009 avec le curage du fossé drainant. 
Les suivis de travaux de 2017 a mis en évidence l’absence d’impact au droit de la fouille pour la mise en 
place de la cuve AdBlue et au droit des tranchées de tuyauteries. L’expertise de 2009 a mis en évidence 
la présence d’impact résiduel dans le fossé drainant et dans les eaux en sortie de séparateur S1.   
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L’étude qualitative des risques réalisée à partir des données documentaires récoltées met en évidence : 
- la présence de risque à évaluer sur site : ingestion / contact cutané / inhalation d’eau potable au 

niveau des pistes PL et de l’aire de dépotage FOD via perméation des canalisations AEP.  
- la présence de risque à évaluer hors-site : ingestion / contact cutané / inhalation des eaux 

superficielles en aval du rejet (fossé drainant) via migration verticale et latérale.  
 
 
Dans le cadre du renouvellement de l’exploitation de la concession et compte tenu des investigations 
réalisées par le passé, nous préconisons : 

- la réalisation d’un diagnostic environnemental afin d’évaluer la qualité des sols au droit de la 
station-service ;  

- la mise en place de 3 piézomètres pour caractérisation de la qualité des eaux souterraines au 
droit du site ; 

- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’air intérieur de la boutique ; 
- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’eau potable aux points 

d’accès à l’eau en extérieur ; 
- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité des sédiments et de l’eau 

superficielle dans le fossé drainant, point de rejet final des eaux de ruissellement ; 
- en cas de travaux sur la station, le suivi environnemental des travaux par un personnel qualifié 

(entreprise spécialisée, surveillance de l’atmosphère de travail…) ; 
- l’évacuation en centre de traitement autorisé des terres polluées extraites ; 
- la vérification de la conformité des déblais vis-à-vis des filières d’élimination retenues. 
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2. RESUME TECHNIQUE 

CONTEXTE 
Maître d’Ouvrage : TotalEnergies Marketing France 
Contexte réglementaire Installation classée soumise à déclaration sous la rubrique 1435 depuis 2011 

Aucun dossier en cours avec les administrations 

Adresse du site : Aire de Vincey, N57, sens Epinal-Nancy – 88 450 VINCEY 

Contexte de l’étude : Renouvellement d’exploitation de la concession (hors autoroute) 
Activités actuelles : Station-service  

VISITE DE SITE 16/04/2024 
Le site présente plusieurs infrastructures pétrolières, dont la localisation est conforme aux 
derniers plans transmis. 
Le recouvrement de surface (enrobés et dalle béton) est dans un état plutôt correct, avec 
quelques reprises d’enrobés. 
La station-service est grande et fréquentée. 

HISTORIQUE, ENVIRONNEMENT ET VULNERABILITE 
Activités passées Avant 1994 : parcelle forestière  

Depuis 1994 : Construction de la station-service gérée par TotalEnergies 

Contexte 
environnemental 

Géologie / lithologie / stratigraphie : 
Localement, le site comprend depuis la surface : 
   - de 0 à 0,8 m : des remblais de surface sablo-graveleux ; 
   - de 0,8 à 2,8 m :  Argiles limoneuses grises ; 
   - de 2,8 à 4,2 m :  Sables, graviers et galets. 

 
Hydrologie : 

• le ruisseau de La Laumont (680 m à l’est du site), non vulnérable (amont/latéral) 

• le ruisseau de Vincey (845 m à l’ouest du site), vulnérable (aval rejet fossé drainant) 

• la Moselle à 890 m au nord-est du site, vulnérable via le ruisseau de Vincey 

• On note également la présence du canal des Vosges qui longe la Moselle à environ 
600 m au nord-est du site, non vulnérable (étanche). 

 
Hydrogéologie : 

• Nappe des alluvions anciennes de la Moselle, estimée à 4-4,5 m de profondeur avec 
un sens d’écoulement supposé vers le nord/nord-est (vers la Moselle qui constitue 
une barrière hydraulique), vulnérabilité moyenne (couche argilo-limoneuse 
moyennement perméable sus-jacente) 

• Nappe des grès du Trias inférieur (+/- 100 m de profondeur) avec un sens 
d’écoulement inconnu et non vulnérable (couches imperméables sus-jacentes) 

Usage des milieux Usage des sols autour du site (environnement proche) : 
Forestier et agricole 
 
Usage des eaux de surface : 
Usage halieutique de la Moselle 
Aucun usage sur le ruisseau de Vincey et de la Laumont. 
 
Usage des eaux souterraines : 
La nappe des alluvions anciennes de la Moselle est exploitée pour les activités agricoles et 
industrielles et potentiellement au niveau d’habitations avec jardin et piscine. . 
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Usage des milieux Captages AEP : 
2 captages AEP, à 1,5 et 1,9 km à l’est et au nord-ouest respectivement de la station-service 
et non vulnérables (d’après les données de l’ARS le site n’est pas compris dans le Périmètre 
de Protection Rapproché et éloigné des captages AEP). 
Autres captages :  
Absence de captages vulnérables connus. Présence potentielle de captage au niveau des 
habitations avec jardin et piscine à 400 m en aval du site.  
 
Autres enjeux sensibles : 
ZNIEFF de type I et II à 600 m au nord-est du site, non vulnérables (rive opposée de la Moselle 
qui constitue une barrière hydraulique). 
Une école maternelle et école primaire à 900 au nord-ouest du site en latéral hydraulique (non 
vulnérables).  
La station-service se situe dans une zone essentiellement forestière et agricole. 
Les habitations possédant des jardins privés les plus proches sont situées à 400 m au nord-
est en aval hydraulique. Elles peuvent donc être considérées comme vulnérables. 

Etudes antérieures - Expertise suite observations irisations hydrocarbures sur la Moselle en 2009 ; 

- Curage du fossé drainant en 2009 ; 

- Suivi de travaux en 2017. 

SOURCES POLLUTIONS POTENTIELLES  
Sources de pollutions 
potentielles sur site et 
hors site 
Impacts avérés sur les 
milieux 

Les sources potentielles de pollution identifiées dans cette étude : 
• Infrastructures pétrolières actuelles du site : 

- 1 cuve C1 double enveloppe, enterrée, tri-compartimentée de 60 m3 (20 
m3 de GO + 20 m3 de SP98 + 20 M3 de GO+), 

- 1 cuve C2 double enveloppe, enterrée, quadri-compartimentée de 60 m3 
(15 m3 de GO + 15 m3 de E85 + 15 m3 de SP95 + 15 m3 de GO), 

- 1 cuve C3 double enveloppe, enterrée, de 30 m3 de GO, 
- 1 cuve C4 double enveloppe, enterrée, de 7,5 m3 de FOD, 
- 1 cuve C5 double enveloppe, enterrée, de 40 m3 d’AdBlue, 
- 6 appareils distributeurs V, 
- 1 dépotage de carburant D1, 
- 1 dépotage de FOD D2, 
- 1 dépotage d’AdBlue D3, 
- 1 manifold carburants M1, 
- 1 manifold AdBlue M2, 
- 2 séparateurs hydrocarbures S1 et S3, 
- 1 séparateur à graisse S2. 

 

• Anomalies résiduelles en 2009 : des teneurs résiduelles ont été mis en évidence 
dans les sédiments du fossé drainant (HC C5-C40 : 740 mg/kg) et dans les eaux en 
sortie de séparateur S1 (HC C5-C40 : 980 µg/l). 
 

PROGRAMME 
D’INVESTIGATIONS 
PREVISIONNEL 

Réalisation de 13 sondages jusqu’à 6 m de profondeur maximum à la foreuse pour 
prélèvement des sols et analyses en laboratoire. 
Réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’eau potable au niveau 
des points extérieurs. 
Réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité des sédiments et de l’eau de 
surface dans le fossé drainant.  

RECOMMANDATIONS 

 Dans le cadre du renouvellement de l’exploitation de la concession et compte tenu des 
investigations réalisées par le passé, nous préconisons : 

- la réalisation d’un diagnostic environnemental afin d’évaluer la qualité des sols au 
droit de la station-service ;  

- la mise en place de 3 piézomètres pour caractérisation de la qualité des eaux 
souterraines au droit du site ; 

- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’air intérieur 
de la boutique ; 
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- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’eau potable 
aux points d’accès à l’eau en extérieur ; 

- la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité des sédiments et 
de l’eau superficielle dans le fossé drainant, point de rejet final des eaux de 
ruissellement ; 

- en cas de travaux sur la station, le suivi environnemental des travaux par un 
personnel qualifié (entreprise spécialisée, surveillance de l’atmosphère de 
travail…) ; 

- l’évacuation en centre de traitement autorisé des terres polluées extraites ; 
- la vérification de la conformité des déblais vis-à-vis des filières d’élimination 

retenues. 
. 
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3. INTRODUCTION  

3.1. Contexte et objectifs de l’étude 

Nom du site Relais Le Bois des Chênes – NF078 151 

Adresse N57, Epinal-Nancy – 88 450 VINCEY 

Etat du site Station-service en activité 

Contexte de l’intervention 
Réalisation d’une étude historique, documentaire et de vulnérabilité, dans le cadre de 
l’appel d’offre pour le renouvellement d’exploitation de la concession  

 
Les objectifs de l’étude réalisée par SERPOL sont de : 

- Recenser les activités, localiser les installations potentiellement polluantes actuelles ou passées 
(infrastructures pétrolières…), les pratiques de gestion environnementales (rejets, déchets…) et 
les incidents passés pouvant être à l’origine d’impacts sur les milieux ; 

- Caractériser les milieux pour identifier les possibilités de transferts des pollutions et les usages 
de ces milieux (enjeux à protéger). 

3.2. Méthodologie et références normatives 

La prestation a été réalisée selon la méthodologie définie dans : 
- La note du 19 avril 2017 relative aux sites et sols pollués – Mise à jour des textes 

méthodologiques de gestion des sites et sols pollués de 2007. 
- Les textes méthodologiques d’avril 2017 associés à la note « Introduction à la méthodologie 

nationale de gestion des sites et sols polluées » et « Méthodologie nationale de gestion des sites 
et sols pollués ». 

- Les outils de gestion et les documents en appui aux démarches de gestion des sites et sols 
pollués. 

- La norme NF X31-620 relatives aux prestations de services relatives aux sites et sols pollués 
(études, ingénierie, réhabilitation de sites pollués et travaux de dépollution). 

 
La présente mission est référencée dans la partie 2 de la norme concernant les « Exigences dans le 
domaine des prestations d’études, d’assistance et de contrôle » et codifiée :  
 

Codification NFX 31 620 – Désignation de la prestation 

Etudes, assistance et contrôle 

INFOS 

A100 - Visite du site 

A110 - Etudes historique, documentaire et mémorielle 

A120 - Etude de vulnérabilité des milieux 

A130 - Elaboration d'un programme prévisionnel d'investigations 
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L’intervention est réalisée en liaison avec le département Environnement de TotalEnergies Marketing 
France et selon le cahier des charges du contrat cadre « Prestations de dépollution pour stations-services 
N° CTR058330 ». 

3.3. Sources d’informations, bibliographies et documents consultés 

Annexe 1 : Liste des organismes et sites internet consultés dans le cadre de l’étude historique et de 
l’étude de vulnérabilité  
 
Le rapport est basé sur les informations consultées à la date du 19/03/2024, ainsi que sur les informations 
récoltées dans le cadre de la visite de site du 16 avril 2024. Le témoignage de Mme MARINHO, gérante 
de la station-service a également été pris en compte dans ce recueil. 
 
L’ensemble des organismes consultés, dans le cadre de la présente mission, est disponible en  
Annexe 1. 

Tableau 1 : Rapports d’études consultés  

Année de réalisation Type d’étude Bureau d’étude Référence de rapport 

Octobre 2009 
Rapport final de prise en 

charge des terres polluées 
SITA FD - 

Novembre 2009 Curage d’un fossé drainant SITA REMEDIATION S1.09.009.0/2 

Novembre 2009 
Expertise suite à la présence 

d’irisations sur la Moselle 
SITA REMEDIATION S1.09.009.0 

Janvier 2018 
Suivi des travaux de 

modernisation de la station-
service 

SERPOL 8710-1 
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4. VISITE DE SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

4.1. Contexte géographique et topographique 

Annexe 2 : Extrait Cadastral 
Annexe 3 : Extrait du PLU au droit du site 
Annexe 4 : Questionnaire de visite de site 
Annexe 5 : Reportage photographique du 16/04/2024 
 
La station-service est localisée sur la Route Nationale 57, sur la commune de VINCEY (88). Elle est 
incluse dans la feuille cadastrale 000 AL 01. L’environnement général du site est de type forestier et 
agricole. 
 
Ce site se trouve à une altitude moyenne d’environ 300 mètres NGF. Ses coordonnées dans le système 
de projection Lambert II étendu sont : 

X = 896 718 m 
Y = 2 377 865 m 

 
La station-service est située en bordure de la plaine alluviale de la Moselle, en rive gauche de la rivière, 
cette dernière étant localisée à 890 m au nord-est du site. Deux autres cours d’eau s’écoulent à proximité 
du site, le ruisseau de La Laumont situé à 680 m à l’est du site et le ruisseau de Vincey situé à 845 m à 
l’ouest du site. On note également la présence du canal des Vosges qui longe la Moselle à environ 600 
m au nord-est du site.  
 
L’environnement immédiat du site est composé : 

- En direction du Nord : parcelles agricoles ; 
- En direction de l’Est : domaine forestier et parcelles agricoles ; 
- En direction du Sud : N57 puis domaine forestier ; 
- En direction de l’Ouest : domaine forestier et parcelles agricoles. 

 
La localisation précise du site est visible sur la Figure 1 ci-après, extraite de la carte IGN au 1/25 000 de 
VINCEY. 
 
La Figure 2 ci-après présente une vue aérienne du site et de son environnement immédiat d’après le site 
internet Géoportail. L’Annexe 2 montre un extrait du cadastre au 1/1000. 
 
La visite du site a été réalisée le 16 avril 2024 par un ingénieur SERPOL en présence de Mme MARINHO, 
gérante de la station-service. L’ensemble des données de la visite de site a été consigné dans le 
questionnaire de visite de site (Annexe 3) et le reportage photographique. 
 
L’état du site ne nécessite aucune mesure de sécurité immédiate vis-à-vis de son état environnemental.  
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Figure 1 : Carte de situation générale 
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Figure 2 : Vue aérienne 
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4.2. Description du site et de ses activités 

L’activité de la station-service est orientée dans le stockage et la distribution de carburants pour véhicule 
léger (VL) et poids lourds (PL). 
 
Dans son état actuel, la station-service présente les infrastructures suivantes : 

- 1 cuve C1 double enveloppe, enterrée, tri-compartimentée de 60 m3 (20 m3 de GO + 20 
m3 de SP98 + 20 M3 de GO+), 

- 1 cuve C2 double enveloppe, enterrée, quadri-compartimentée de 60 m3 (15 m3 de GO 
+ 15 m3 de E85 + 15 m3 de SP95 + 15 m3 de GO), 

- 1 cuve C3 double enveloppe, enterrée, de 30 m3 de GO, 
- 1 cuve C4 double enveloppe, enterrée, de 7,5 m3 de FOD, 
- 1 cuve C5 double enveloppe, enterrée, de 40 m3 d’AdBlue, 
- 6 appareils distributeurs V, 
- 1 dépotage de carburant D1, 
- 1 dépotage de FOD D2, 
- 1 dépotage d’AdBlue D3, 
- 1 manifold carburants M1, 
- 1 manifold AdBlue M2, 
- 2 séparateurs hydrocarbures S1 et S3 
- 1 séparateur à graisse S2, 
- 1 station d’épuration STEP, 
- des évents E. 

 
Le contrôle visuel des infrastructures en place n’a mis en évidence aucune différence vis-à-vis des 
derniers plans transmis. Aucune anomalie, ni aucun dysfonctionnement n’a été repéré le jour de notre 
visite (16/04/2024), au droit de ces infrastructures. 
 
Les dalles béton au droit des pistes VL et PL sont dans un état général correct malgré quelques traces 
d’hydrocarbures au sol. L’enrobé présent sur le reste du site est en bon état général mais présente 
plusieurs reprises. 

4.3. Observation de l’état des milieux 

4.3.1. Eaux souterraines 

Au droit du site, les eaux souterraines ne sont pas exploitées par la station-service. 
Le site ne dispose pas d’ouvrage de surveillance des eaux souterraines.   

4.3.2. Eaux de surface 

Les cours d’eau les plus proches de la station sont le ruisseau de La Laumont (680 m à l’est du site), le 
ruisseau de Vincey (845 m à l’ouest du site) et la Moselle à 890 m au nord-est du site. On note également 
la présence du canal des Vosges qui longe la Moselle à environ 600 m au nord-est du site. 
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A priori, au vu de l’expertise menée par SITA suite aux irisations observées sur la Moselle en 2009, il 
pourrait avoir un lien entre les eaux du site et les eaux de surface du ruisseau de Vincey situé en aval du 
fossé drainant les eaux de rejet de la station. Ce ruisseau se jette dans la Moselle à 4 km du site.  

4.3.3. Sol 

Dans l’état actuel du site, l’usage des sols est de type industriel (station-service autoroutière aménagée 
accueillant du public). Le revêtement au droit du site est constitué de dalles béton et d’enrobé globalement 
en bon état malgré quelques traces d’hydrocarbures au sol, et d’enrobés présentant plusieurs reprises. 
 
A noter la présence d’espaces verts aménagés (tables, bancs, cabane à insectes) où les sols ne sont 
pas revêtus. Aucune infrastructure pétrolière n’est présente en profondeur sous ces espaces verts.  
 
Aucune mise en sécurité immédiate n’est à réaliser. 

4.3.4. Air 

L’activité de la station-service est orientée dans la distribution de carburants de type gazole et essence. 
Ces produits sont constitués de composés volatils. 
 
Les zones exploitées par TotalEnergies sont principalement en espace ouvert hormis au droit de la 
boutique accueillant régulièrement des travailleurs adultes, et de manière plus occasionnelle des clients 
adultes et enfants. 
 
De plus, l’environnement immédiat du site est de type forestier et agricole. Les habitations les plus 
proches ne sont pas situées à proximité immédiate. L’habitation la plus proche se situe à 400 m au nord-
est du site et comprend un jardin potager.  
 
Seul l’air ambiant au droit de la boutique constitue donc un milieu à prendre en compte vis-à-vis du risque 
par inhalation (de substances volatiles). 

4.4. Proposition de mesure de contrôle des milieux 

Selon les éléments constatés sur site (traces de pollution visibles au droit des revêtements de surface, 
absence d’informations sur la qualité des sols au droit du site …), et au vu du renouvellement de 
l’exploitation de la concession (hors autoroute), il est préconisé de réaliser un diagnostic des sols au 
droit du site et d’implanter 3 piézomètres pour le suivi des eaux souterraines, un prélèvement d’air 
ambiant de la boutique, un prélèvement de l’eau potable et un prélèvement des sédiments (et eau de 
surface) dans le fossé drainant.   
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5. ETUDE HISTORIQUE, DOCUMENTAIRE ET MEMORIELLE DU SITE 

5.1. Contexte réglementaire et historique du site 

Annexe 6 : Documents historiques 
Annexe 7 : Photographies aériennes historiques (1983-2024) 
 
L’historique de la station-service a été reconstitué d’après les archives et les plans mis à disposition par 
TotalEnergies Marketing France en mars 2024. 
 
La station-service est implantée en bord Est de la route national RN57 (reliant Epinal à Nancy), au sein 
de la commune de VINCEY (88). Elle est exploitée par TotalEnergies (Total Raffinage Distribution puis 
changement dénomination en 2009 pour Total Marketing France et en 2021 pour TotalEnergies Marketing 
France), pour la même activité de station-service, depuis 1994. 
 
La parcelle était, avant 1994, occupée par un espace forestier. Il faudra attendre la construction de la 
RN57 à partir de 1989, pour que la station-service voit le jour (1994). 
Dès 1994, le site a servi de station-service, gérée par la société TotalEnergies. 
Les installations pétrolières initiales (cuves, séparateurs, dépotages, pistes de distribution) sont les 
mêmes qu’aujourd’hui, avec une modernisation réalisée en 2017 pour la mise en place d’une cuve AdBlue 
et quelques aménagement associés (réseaux). 
 
Des travaux ont été menées sur la boutique (locaux de service) suite à un incendie déclaré le 11 octobre 
1999 dans l’espace dédié à la restauration. Les installations de carburant n’ont pas été atteintes.  
 
Aucun changement majeur n’est référencé depuis 2017 (date des derniers travaux connus, au niveau de 
la cuve AdBlue) d’après les photographies aériennes, les documents d’archives qui nous ont été transmis 
et le témoignage de la gérante.   
 
Selon la législation en vigueur et les données disponibles, les installations de la station-service sont 
soumises à déclaration pour la rubrique n°1435 : installations, ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés des réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules 
à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. 
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Figure 3 : Localisation des sources potentielles de pollution 
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Tableau 2 : Synthèse de la situation réglementaire du site  

Date Rubrique ICPE Situation ICPE Caractéristiques Documents 

Octobre 
1994 

253 
1434/1/b 

Déclaration 

Dépôt de liquide 
inflammable 
 
Installation de 
distribution de 
liquides 
inflammables  

- Récépissé de déclaration de la 
Préfecture des Vosges du 
27/10/1994 

Mai 2009 
1432 
1434 

Déclaration 

Dépôt de 
carburant 
 
Distribution de 
carburant 

- Rapport de l’inspection des 
installations classées du 
25/05/2009 

Depuis 
2011 

1435 Déclaration Station-service 
- Récépissé de déclaration de la 

Préfecture des Vosges du 
14/03/2011 

 

5.2. Description des installations anciennes et actuelles – Evolution au cours du temps 

Annexe 8 : Plans disponibles 
 
Le plus ancien document officiel disponible est un courrier avec un plan datant de septembre 1992 de 
Total et destiné à la préfecture des Vosges. Ce courrier est une déclaration d’intention de création d’un 
dépôt de carburant sur la commune de Vincey. Ce courrier prévoit l’installation d’un dépôt de 2 réservoirs 
double enveloppe de 80 m3 et 30 m3 répartis en 8 compartiments et de 7 distributeurs de carburant.  
 
Au final, au vu des documents historiques, on peut supposer qu’à la création de la station-service en 1994 
ont été mis en place les installations suivantes : 

- 1 cuve C1 double enveloppe, enterrée, tri-compartimentée de 60 m3 (20 m3 de GO + 20 
m3 de SP98 + 20 M3 de SC), 

- 1 cuve C2 double enveloppe, enterrée, quadri-compartimentée de 60 m3 (15 m3 de GO 
+ 15 m3 de SP98 + 15 m3 de SP95 + 15 m3 de SC), 

- 1 cuve C3 double enveloppe, enterrée, de 30 m3 de GO, 
- 1 cuve C4 double enveloppe, enterrée, de 7,5 m3 de FOD, 
- 6 appareils distributeurs V, 
- 1 dépotage de carburant D1, 
- 1 dépotage de FOD D2, 
- 1 manifold M1, 
- 1 séparateur hydrocarbures S1 
- 1 séparateur à graisse S2, 
- 1 station d’épuration STEP, 
- des évents E. 

 
Des travaux de rénovation de la boutique (extension boutique et sanitaire) ont été réalisés suite à 
l’incendie dans l’espace restauration en 1999. L’avant-après des extensions du bâtiment est visible sur 
les photos aériennes de 2000 (avant) et 2010 (après). On note également entre ces 2 photos, l’extension 
du local technique détaché à l’arrière de la boutique. 
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Les documents historiques nous indiquent qu’en 2017, la station a subi quelques travaux, notamment 
avec la mise en place d’une cuve AdBlue (C5) de 40 m3, d’un dépotage AdBlue (D3) et d’un Manifold 
AdBlue (M2).  
 
Aujourd’hui les installations pétrolières sont les mêmes que celles installées en 1994 et 2017, avec en 
plus l’installation d’un séparateur hydrocarbures S3 à proximité des pistes VL à une date inconnue. Ce 
séparateur est visible sur plan pour la première fois en 2012.  
 
Des toilettes de nuit (boutique fermée la nuit) ont été installées en 2017 et visibles sur plan de 2020 et 
vue aérienne de 2024.  
 
La synthèse des exploitations et des principales phases d’évolution sont présentés ci-dessous. 
 

Tableau 3 : Evolution des infrastructures du site 

Dates Observations Documents 

1994 

Création de la station-service. Mise en place de : 
- 1 cuve C1 double enveloppe, enterrée, tri-compartimentée de 60 m3 (20 

m3 de GO + 20 m3 de Sp98 + 20 M3 de SC), 
- 1 cuve C2 double enveloppe, enterrée, quadri-compartimentée de 60 m3 

(15 m3 de GO + 15 m3 de Sp98 + 15 m 3 de Sp95 + 15 m3 de SC), 
- 1 cuve C3 double enveloppe, enterrée, de 30 m3 de GO, 
- 1 cuve C4 double enveloppe, enterrée, de 7,5 m3 de FOD, 
- 6 appareils distributeurs V, 
- 1 dépotage de carburant D1, 
- 1 dépotage de FOD D2, 
- 1 manifold M1, 
- 1 séparateur hydrocarbures S1 
- 1 séparateur à graisse S2, 
- 1 station d’épuration STEP, 
- des évents E. 

Récépissé déclaration 
de la préfecture des 
Vosges (27/10/1994) 
 
Plan 1994 

2000 
- Travaux boutique suite incendie du 11/10/1999 : extension boutique et 

sanitaire et extension local technique 

 
Permis de construire 
PC8851398M0012 
déposé le 07/08/2020 
 
Plan 2012 
Vues aériennes 2000 
et 2010 

2011-2012 ? 
Ajout de : 

- 1 séparateur hydrocarbures S3 à proximité des pistes VL 
Plan 2012 

2017 

Travaux de modernisation : 
- Ajout cuve AdBlue C5 
- Ajout dépotage AdBlue D3, 
- Ajout manifold AdBlue M2. 

Rapport SERPOL 
Plan 2020 

 
Aucune cuve ou autre installation pétrolière n’a été extraite à ce jour.  
 
 
 
 
 
 
 



TotalEnergies Marketing France – Relais Le Bois des Chênes NF078 151 – VINCEY (88) 

Etude historique, documentaire et de vulnérabilité – Avril 2024 

 

Avril 2024 Rapport SERPOL n°8710-2/VB p22 

EN 039 006 P4 SSP 
Indice E 

L’affectation des réservoirs au cours du temps est reprise dans le Tableau 4 ci-après. 
 

Tableau 4 : Evolution des installations pétrolières et activités antérieures  

Période 
Installations pétrolières 1994  2012 2017 2024 

Cuves 

C1 
DE enterrée 

60 m3 

20 m3 GO GO GO GO 

20 m3 SP98 SP98 SP98 SP98 

20 m3 SC GO+ GO+ GO+ 

C2 
DE enterrée 

60 m3 

15 m3 GO GO GO GO 

15 m3 SP98 E10 E10 E85 

15 m3 SP95 E10 E10 E10 

15 m3 SC GO GO GO 

C3 DE enterrée 30 m3 GO GO GO GO 

C4 DE enterrée 7,5 m3 FOD FOD FOD FOD 

C5 DE enterrée 40 m3   AdBlue AdBlue 

Volucompteurs V Ilots de distribution X X X X 

Manifold 

M1 Carburants X X X X 

M2 AdBlue   X X 

Dépotage 

D1 Carburants X X X X 

D2 FOD X X X X 

D3 AdBlue   X X 

Séparateur 

S1 Hydrocarbures X X X X 

S2 Graisse X X X X 

S3 Hydrocarbures  X X X 

 X : infrastructure présente X : infrastructure extraite ou neutralisée     
- : non renseigné 
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Les certificats de contrôle des installations disponibles en archives sont repris dans le Tableau 5 suivant. 
 

Tableau 5 : Récapitulatif des certificats disponibles  

Date Société Type de certificat Infrastructures concernées 
Etat selon 
certificat 

03/02/2004 LANTZERATH Contrôle stocks Volucompteurs OK 

05/02/2009 LANTZERATH 

Raccordement 
tuyauteries de 

récupération des 
vapeurs 

Tuyauteries OK 

18/10/2023 SEPS 
Nettoyage séparateurs 

hydrocarbures 
S1 et S3 OK 

5.3. Définition du mode de gestion des eaux usées 

D’après le rapport d’expertise de SITA de novembre 2009 et le rapport de visite de l’inspection des 
installations classées, les eaux de ruissellement des aires de distribution sont actuellement orientées vers 
les séparateurs à hydrocarbures (S1 et S3) à côté des pistes VL et PL, puis vers un fossé en sortie d’aire 
de Vincey entouré d’une clôture (rejet final). Les eaux pluviales recueillies sur les parkings sont collectées 
vers la STEP puis vers le fossé de rejet final. 
 
Le séparateur à graisse S2 situé à proximité de la STEP récupère les eaux de la boutique avant passage 
dans la STEP.   

5.4. Pollutions accidentelles et chroniques connues 

Annexe 9 : Fiches CASIAS et descriptif Géorisques du site 
 
La station est référencée sur la base de données CASIAS (carte des anciens sites industriels et activités 
de service), au n°SSP3923453, comme desserte de carburant (station-service) depuis le 27/10/1994. 
Elle est également référencée dans la base de données « Information de l’administration concernant des 
pollutions suspectées ou avérées » (ex-BASOL) sous le n°SSP0010985 suite à l’observation 
d’hydrocarbures (irisations) dans la Moselle en 2009. 
 
Aucun incident pouvant être rattaché à l’activité d’une station-service n’est également mentionné dans 
ARIA (inventaire des incidents ou accidents qui ont, ou qui auraient pu porter atteinte à la santé ou la 
sécurité publique, l’agriculture, la nature et l’environnement).  
 
Les archives mentionnent un incident, répertorié dans tableau ci-après. 
 

Tableau 6 : Récapitulatif des incidents sur site  

Date Source de l’information Incidents / accidents Mesures Prises 

2009 Fiche SSP0010985 
Constat d’un impact en 
hydrocarbures dans les eaux 
de la Moselle 

Rapport d’expertise SITA. 
Visite de l’inspection des installations classées. 
Curage du fossé de la station impacté en 
hydrocarbures, 28 tonnes de terres excavées et 
traitées. 
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5.5. Synthèse des investigations environnementales antérieures 

Les archives consultées mentionnent plusieurs interventions environnementales sur site. Le Tableau 7 
suivant synthétise ces interventions. 

 

Tableau 7 : Précédentes interventions sur site  

Intitulé des 
études/travaux 

Référence 
du rapport 

Date des 
investigations/ 

travaux 

Etudes et travaux 
réalisés 

Résultats 

Curage d’un 
fossé drainant 

SITA 
S1.09.009.0/2 

17/11/2009 
Travaux de dépollution 
par excavation des terres 
impactées 

Curage du fossé de la station impacté 
en hydrocarbures, 28 tonnes de terres 
excavées et traitées 

Expertise suite à 
la présence 

d’irisations sur 
la Moselle 

SITA 
S1.09.009.0 

30/11/2009 

Prélèvements et 
analyses d’eaux de rejet, 
de sédiments, et d’eaux 
superficielles 

- la présence d'hydrocarbures en 
sortie de décanteur S1 (HC C5-C40 : 
980 µg/l) ; 
- la présence d'hydrocarbures dans 
les sédiments du fossé drainant (HC 
C5-C40 : 740 mg/kg) et l'absence de 
teneur en aval ; 
- la présence d'hydrocarbures dissous 
(HC C10-C40 : 24 800 µg/l) dans les 
eaux prélevées en aval des rejets des 
égouts de la zone pavillonnaire. A 
noter que la nature des hydrocarbures 
est attribuable à des huiles et semble 
différente de celle des produits de la 
station-service ; 
- l'absence d'hydrocarbures dissous 
dans la Moselle. 

Suivi 
environnemental 
des travaux de 
modernisation 

SERPOL 
8710-1 

Du 21/11 au 
05/12/2017 

Prélèvements et tri des 
terres excavées 

Aucune terre impactée n’a été gérée 
par SERPOL durant les travaux car 
aucune anomalie n’a été mise en 
évidence au droit des fouilles et des 
tranchées. 
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6. ETUDE DE VULNERABILITE DES MILIEUX 

6.1. Contexte géologique 

D’après la carte géologique au 1/50 000 de Mirecourt, le site se situe dans les alluvions anciennes de la 
vallée de la Moselle, composées de sables, graviers et galets siliceux. D’après les données de terrain 
recueillies lors des différents travaux (2009 et 2017), la lithologie au droit du site est détaillée dans le 
tableau ci-après. 
 

Tableau 8 : Contexte géologique au droit du site  

Lithologie / Stratigraphie 
Profondeur relative par rapport au 

sol 

Remblais de surface sablo-graveleux De 0 m à -0,8 m / sol 

Argiles limoneuses grises De -0,8 m à -2,8 m / sol 

Sables, graviers et galets  
De -2,8 m à -4,2 m / sol (profondeur 

maximale investiguée en 2017) 

 
Les sols au droit du site sont composés de remblais reposant sur une couche argilo-limoneuse de 2 m 
d’épaisseur moyennement perméables et sont donc, à ce titre, moyennement vulnérables aux éventuelles 
pollutions engendrées en surface.  
 
De faibles arrivées d’eau ont été observées en 2017 vers 4 m de profondeur.  
 
Un extrait de la carte géologique de la commune de Mirecourt au 1/ 50 000 est présenté en Figure 4. 
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Figure 4 : Contexte géologique 
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6.2. Contexte hydrologique et hydrogéologique 

6.2.1. Eaux souterraines 

Nappe Profondeur Sens d’écoulement Vulnérabilité par rapport au site 

Nappe des 
alluviens 

anciennes 
Estimée à 4-4,5 m 

Supposé nord/nord-est 
(vers la Moselle) 

Moyenne 
(couche argilo-limoneuse moyennement 

perméable sus-jacente) 

Nappe des grès 
du Trias inférieur 

+/- 100 m Inconnu 
Non 

(couches imperméables sus-jacentes) 

 

6.2.2. Eaux de surface 

Cours d’eau 
Distance 

Ecoulement 
Positionnement 

hydraulique  
Usages Vulnérabilité 

Ruisseau de la 
Laumont 

680 m à l’est 
- 

Ecoulement du sud au 
nord (vers le canal de 

l’Est) 

Latéral hydraulique Aucun 

Non 
(de par sa position 
hydraulique et son 

éloignement) 

Ruisseau de 
Vincey 

à 845 m à l’Ouest 
- 

Ecoulement du sud-est 
au nord-ouest 

Latéral hydraulique  Aucun 
Oui 

(en aval du fossé drainant 
en sortie d’aire de Vincey) 

Canal de l’Est 

 
à 600 km au nord-est 

- 
Ecoulement du sud-est 

au nord-ouest 

Aval hydraulique 
Loisirs, 

halieutique 
Non 

(canal supposé étanche) 

La Moselle 

à 890 km au nord-est 
- 

Ecoulement du sud-est 
au nord-ouest 

Aval hydraulique  
Loisirs, 

halieutique 
Oui (via le ruisseau de 

Vincey) 

 
Le canal de l’Est et la Moselle font l’objet d’usages sensibles (halieutiques, navigation, loisirs). Le canal 
est non vulnérable (étanche) et la Moselle est à priori vulnérable selon l’expertise de SITA réalisée en 
2009 suite à l’observation d’hydrocarbures dans la Moselle. Il a été mis en évidence dans cette étude que 
les eaux sortant de la station-service transitent par un fossé drainant puis potentiellement par le ruisseau 
de Vincey qui se jette dans la Moselle 4 km au nord-ouest du site. A noter que le fossé draine également 
les eaux de la N57 et que le ruisseau de Vincey est situé en aval de cet axe routier. Aucun lien direct 
entre les hydrocarbures observés sur la Moselle en 2009 et l’activité de la station-service n’a été mis en 
évidence.   
 
Lors de notre visite du 16 avril 2024, le fossé en périphérie de la station était à sec et aucun écoulement 
n’était visible. Aucun entretien du fossé ne semble être réalisé (végétation abondante).  
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6.3. Contexte climatique 

Contexte climatique Synthèse des informations collectées 

Type de climat Climat tempéré 

Nom de la station météorologique 
Station d’Epinal 
(48,21°N | 6,45°E, altitude 317 m) 

Localisation de la station météorologique par rapport 
au site 

17 km au sud-est du site d'étude 

Température : 
- Période d'enregistrement des données : 
- Température moyenne annuelle : 
- Température moyenne mensuelle maximale : 
- Température moyenne mensuelle minimale : 

 
De 1991 à 2020 
10,0°C 
24,6°C (juillet) 
-1,6°C (février) 

Précipitations : 
- Période d'enregistrement des données : 
- Précipitations moyennes annuelles : 
- Précipitations moyennes mensuelles maximales : 
- Précipitations moyennes mensuelles minimales : 

 
De 1991 à 2020 
571,1 mm/an 
58,2 mm/mois (mai) 
38,0 mm/mois (février) 

6.4. Evènement à la périphérie immédiate du site ayant pu être à l’origine d’un impact sur les 
sols ou les eaux souterraines et risques pyrotechniques 

La consultation du site Internet Géorisques permet de vérifier si des arrêtés de catastrophes naturelles 
ont été pris depuis la création du site en 1976. 
D’après le site Internet, plusieurs types de risques sont recensés sur la commune de Vincey :  

- Naturel  
▪ Risque d’inondation : existant (mais inexistant au droit du site) 
▪ Risque de séisme : faible 
▪ Retrait gonflement des argiles : modéré (mais faible au droit du site) 
▪ Présence de radon : faible 

- Technologique :  
▪ Pollution des sols 

 
Le Tableau 9 (extrait du site www.georisques.gouv.fr) montre les différents arrêtés pour la commune de 
Vincey. Le dernier arrêté date de 2006 et concerne des inondations et/ou coulées de boue.  
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Tableau 9 : Arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune de VINCEY  

 
 
Un risque pyrotechnique existe aux alentours de notre site d’étude suites aux guerres mondiales I et II 
dans cette zone géographique. 

6.5. Sources potentielles de pollution à proximité 

6.5.1. Sites susceptibles de représenter une source potentielle de pollution et 
base de données ARIA 

La liste des sites susceptibles de représenter une source potentielle de pollution dans un rayon de 500 m 
autour du site est disponible ci-dessous. 
 
Tableau 10 : Liste des sites susceptibles de représenter une source potentielle de pollution dans un rayon de 500 m  

Nom et 
identifiant  

Adresse du site Exploitant 
Activités – matériaux exploités 

et traitement réalisés 

Distance par 
rapport au 

site (m) 

Position 
hydraulique par 
rapport au site 

d’étude 

- - - - - - 

 
Aucun site CASIAS ou référencé dans la base de données « Information de l’administration concernant 
des pollutions suspectées ou avérées » (ex-BASOL) n’est recensé dans un rayon de 500 m autour de la 
station-service.  
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6.5.2. SIS et SUP  

Tableau 11 : Liste des SIS dans un rayon de 250 m et des SUP dans un rayon de 50 m  

Nom et 
identifiant SIS / 

SUP 
Adresse du site Exploitant 

Activités – 
matériaux 

exploités et 
traitement 

réalisés 

Distance par 
rapport au site 

(m) 

Position 
hydraulique par 
rapport au site 

d’étude 

- - - - - - 

 
Aucune SUP et SIS imposant des restrictions d’usage sur les sols ou les eaux souterraines n’est référencé 
dans un rayon respectif de 50 et 250 m. 

6.6. Recherche des enjeux environnementaux 

D’un point de vue régional, le sens d’écoulement de la nappe des alluvions anciennes de la Moselle au 
droit du site, de profondeur estimée à partir de 4 m de profondeur (faible arrivée d’eau en fond de fouille 
lors des travaux de 2017), est supposé orienté vers le nord/nord-est en direction de la Moselle, qui forme 
une barrière hydraulique.  
 

6.6.1. Eau destinée à la consommation humaine 

D’après les données recueillies auprès l’ARS Grand Est, il existe 2 captages d’eau potable aux alentours 
du site, à des distances supérieures à 1 km.  
 
Les caractéristiques des prises d’eau AEP sont présentées dans le tableau ci-après : 
 

Tableau 12 : Liste des captages AEP recensés autour du site étudié  

Commune 
d’implantation 

Nombre 
de 

forage 
Nom des forages 

Prof. 
(m) 

Nappe 
sollicitée 

Distance / 
Direction / 
Position 

hydraulique 

Vulnérabilité 

VINCEY 1 
Puits de Vincey 

03043X0014 
9,6 

Nappe alluviale 
de la Moselle 

1,9 km au 
Nord-Ouest 

(latéral 
hydraulique) 

NON**/*** 

PORTIEUX 1 
Puits des Arts de 

Portieux 
03043X0037 

6,5  
Nappe alluviale 
de la Moselle  

1,5 km à l’Est 
(latéral 

hydraulique) 
NON**/*** 

* nappe non vulnérable - ** barrière hydraulique/position hydraulique - *** périmètre de protection 

 
Ces captages recensés dans un rayon de 2 km autour du site ne sont comme vulnérables à une pollution 
en provenance du site de par leur éloignement et leur position hydraulique. La station-service ne figure 
dans aucun périmètre de protection rapproché ou éloigné de captage AEP.  
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6.6.2. Autres usages de l’eau souterraine 

D’après les données consultées au BRGM (site Infoterre), il existe plusieurs captages non AEP au sein 
de la nappe alluviale autour du site, mais aucun en aval hydraulique du site. Ils sont représentés sur la 
figure 5 ci-après.  
 

Tableau 13 : Liste des forages non AEP recensés dans un rayon de 1 km en aval hydraulique du site étudié  

Type de forage 
Nombre de 

forage dans un 
rayon de 1 km 

Type de sensibilité 
Nombre de 
forage en 

aval 

Distance / 
Direction entre le 

site – forage le 
plus proche 

Nombre de 
forages 

vulnérables 

Puits agricoles 
1 

BSS000WSAC 

Par hypothèse majorante, en 
l’absence d’information sur 
leur utilisation, leur usage 

sera considéré comme 
sensible (arrosage, 

consommation personnelle…) 

1 930 m au nord 0** 

Puits industriels 
1 

BSS000WSAY 
Non sensible 

0 
(latéral) 

1 km au nord/nord-
ouest 

0 

* nappe non vulnérable - ** barrière hydraulique 

 
A noter, la présence de plusieurs maisons d’habitation avec jardin et piscine avec présence potentielle 
de puits de captage privés (vulnérables et à usage sensible) entre 400-500 m au nord de la station en 
aval hydraulique. Ces maisons sont repérées sur la figure 5 ci-après.  

6.6.3. Autres usages des eaux de surface 

Aucun usage n’est recensé sur les ruisseaux de la Laumont et de Vincey. 
Des usages halieutiques, de plaisance et de loisirs sont possibles sur la Moselle. 

6.6.4. Sites classés et zones protégées 

On note la présence d’un site remarquable de type ZNIEFF de type II « vallée de la Moselle de Thaon-
les-Vosges à Flavigny », et d’un site de type ZNIEFF I « vallée de la Moselle de Chatel-sur-Moselle à 
Portieux » respectivement à 600 et 700 m au nord-est du site. Ces zones protégées ne sont pas 
considérées comme vulnérable car de l’autre côté de la Moselle qui constitue une barrière hydraulique. 
Ces zones sont représentées sur la figure 5 ci-après.  

6.6.5. Risques naturels (inondations) et technologiques 

D’après la base de données Géorisques, il existe un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
sur la commune de Vincey. Le relais Le Bois des Chênes est hors périmètre de ce plan de prévention.  
  
La commune de Vincey ne dispose pas de plan de prévention de risques technologiques.  
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6.6.6. Lieux sensibles 

Une zone d’activité sensible (école, maison de retraite, hôpital…) est située à environ 900 m au nord-
ouest du site. Il s’agit d’une école maternelle et d’une école primaire. Positionnés en latéral hydraulique 
et à une certaine distance du site, ces établissements peuvent être considérés comme non vulnérables. 
 
La station-service se situe dans une zone essentiellement forestière et agricole. 
 
Les habitations possédant des jardins privés les plus proches sont situées à 400 m au nord-est en aval 
hydraulique. Elles peuvent donc être considérées comme vulnérables. 
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Figure 5 : Localisation des enjeux environnementaux 
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7. SYNTHESE ET SCHEMA CONCEPTUEL  

7.1. Bilan des sources potentielles de pollution 

Les sources potentielles de pollution identifiées à partir de l’historique et de la visite de site réalisée le 16 
avril 2024, sont synthétisées dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 14 : Synthèse des sources potentielles de pollution et impacts avérés  

Sources potentielles sur site 

N° des 
infrastructures 

Infrastructures du 
site 

Produit affecté au 
réservoir 

Date de 
mise 

en place 

Date d’extraction/ 
neutralisation 

C1 
Cuve DE enterrée de 

60 m3 
GO + SP98 + GO+ 

1994 En exploitation 

C2 
Cuve DE enterrée de 

60 m3 
GO + E85 + SP95 + 

GO 

C3 
Cuve DE enterrée de 

30 m3 
GO 

C4 
Cuve DE enterrée de 

7,5 m3 
FOD 

C5 
Cuve DE enterrée de 

40 m3 
AdBlue 2017 En exploitation 

V 
6 volucompteurs VL et 

PL 
 1994 En exploitation 

M1 Manifold carburants  1994 En exploitation 

M2 Manifold AdBlue  2017 En exploitation 

D1 Dépotage carburant  1994 En exploitation 

D2 Dépotage FOD  1994 En exploitation 

D3 Dépotage AdBlue  2017 En exploitation 

S1 
Séparateur 

hydrocarbures 
 1994 En exploitation 

S2 Séparateur à graisse  1994 En exploitation 

S3 
Séparateur 

hydrocarbures 
 

2011-
2012 ? 

En exploitation 

Impacts avérés sur site 

Les différentes études environnementales antérieures ont mis en évidence :  
- En 2009 : 

o la présence d'hydrocarbures en sortie de décanteur S1 (HC C5-C40 : 980 µg/l) ; 
o la présence d'hydrocarbures dans les sédiments du fossé drainant (HC C5-C40 : 740 mg/kg) 

et l'absence de teneur en aval ; 
- En 2017 : absence d’impact dans les sols au droit des fouilles pour mise en place de la cuve AdBlue.  
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Sources potentielles hors site 

Aucun site en amont proche de la station-service pouvant représenter une source potentielle de pollution. 
Aucun incident industriel référencé en amont du site. 

7.2. Schéma conceptuel 

Annexe 10 : Comportement des polluants dans les milieux 
 
Le schéma conceptuel représente l’état des lieux du milieu ou du site considéré. La Figure 6 et le Tableau 
15 permettent de préciser les relations entre : 

- Les sources de danger, 
- Les différents milieux de transfert et leurs caractéristiques, 
- Les enjeux à protéger : populations riveraines, usages des milieux et de l’environnement, milieux 

d’exposition et ressources naturelles à protéger. 
 
L’étude qualitative des risques réalisée à partir des données documentaires récoltées met en évidence : 

- la présence de risque à évaluer sur site :  
o ingestion / contact cutané / inhalation d’eau potable au niveau des pistes PL et de l’air 

de dépotage FOD via perméation des canalisations AEP ; 
o inhalation dans l’air ambiant de la boutique (dégazage sous-sol). 

- la présence de risque à évaluer hors-site :  
o ingestion / contact cutané / inhalation des eaux superficielles en aval du rejet (fossé 

drainant) via migration verticale et latérale ; 
o ingestion / contact cutané / inhalation via migration verticale et latérale  des eaux 

souterraines potentiellement exploitées en aval (maisons avec jardins et piscine). 
 
Ces risques peuvent être évaluer avec des prélèvements d’eau potable sur les points d’eau recensés sur 
la station, des prélèvements d’air ambiant dans la boutique, un diagnostic de la qualité des sols sur site 
avec implantation de 3 piézomètres pour des prélèvements d’eau souterraine et des prélèvements 
(sédiment et eau si possible) dans le fossé drainant (point de rejet final).  
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o  
Tableau 15 : Tableau d’évaluation des risques  

Milieu impacté et 
substance identifiée 

Voie de transfert 
Milieu 

d’exposition 
Voie d’exposition  Enjeux à protéger Evaluation du risque 

Sols : 
Absence de teneurs au 
droit du site lors de la 
mise en place de la cuve 
AdBlue en 2017. 
 
Absence d’informations 
complémentaires sur la 
qualité des sols au droit 
de la station-service. 
 
 
Eaux souterraines : 
Absence d’informations. 
 
 

 

Sol 
Ingestion/contact 
cutané 

Employés sur site et 
usager de la station-
service 

Risque maitrisé 
Présence de dalles béton/enrobé en état correct au droit 
des infrastructures pétrolières 
Absence d’enjeu au droit des espaces verts 

Migration 
verticale/latérale 

Nappe souterraine 
Ingestion/contact 
cutané/inhalation 

Usagers de la nappe au 
droit du site 

Risque absent 
Pas d’usage de la nappe au droit du site. 

Usagers de la nappe en 
dehors du site (maisons 
avec jardin et piscine à 
400 m). 

Risque existant 
Eau souterraine supposée vers 4,5 m de profondeur  
Potentiel usage sensible de la nappe en aval (maisons 
avec jardin et piscine) 

Eaux de surface 
Ingestion/contact 
cutané 

Usagers des eaux de 
surface 

Risque existant 
Ruisseau de Vincey en aval du fossé drainant récupérant 
les eaux de surface après passage séparateur et/ou STEP 

Dégazage 

Air extérieur Inhalation 

Employés sur site et 
usager de la station-
service 

Risque absent 
Dilution atmosphérique. 

Personnes présentes à 
l’extérieur hors site 

Risque absent 
Dilution atmosphérique. 

Air intérieur Inhalation 

Employés sur site 
Risque existant 
Risque en cas de présence d’impact dans le sous-sol (à 
évaluer)  

Usagers de bâtiments 
adjacents/en aval du site 

Risque faible 
Potentielle migration horizontale hors site -> évaluation 
des impacts sur site dans un premier temps 

Envol de poussières Air (poussières) Absorption cutané 
Employés sur site et 
usager de la station-
service 

Risque maitrisé 
Présence de dalles béton/enrobé en état correct au droit 
des infrastructures pétrolières 

Perméation 
(canalisation AEP) 

Eau potable 
Ingestion/contact 
cutané/inhalation 

Consommateurs eau 
potable sur site 

Risque existant 
Présence de points d’eau à proximité du dépotage FOD et 
au niveau des pistes PL.  
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Figure 6 : Schéma conceptuel 
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8. PROGRAMME D’INVESTIGATIONS PREVISIONNEL 

8.1. Programme d’investigation des sols 

Figure 7 : Localisation prévisionnelle des investigations 
 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du renouvellement d’exploitation de la concession autoroutière. 
 
SERPOL propose ainsi la réalisation de 13 sondages entre 3 et 6 m de profondeur, à l’aide d’une foreuse 
équipée d’une tarière mécanique, autour des infrastructures pétrolières existantes. 
 
Pour chaque sondage, un relevé stratigraphique précis des sols rencontrés sera réalisé afin de connaître 
la nature géologique des terrains traversés et dans le but de relever d’éventuelles singularités 
organoleptiques (odeur, couleur, texture suspecte…). 
 
Des échantillons de sols seront prélevés en fonction des différents horizons reconnus et des singularités 
organoleptiques observées. Les échantillons seront conditionnés dans des flacons de verre de 250 ml et 
stockés à l’abri de la lumière. Les échantillons non analysés seront conservés pendant 30 jours afin de 
pouvoir réaliser éventuellement des analyses complémentaires. 
 
Les sondages seront ensuite rebouchés avec les déblais et étanchéifiés, si nécessaire, en surface au 
niveau des enrobés. 
 
Théoriquement, la profondeur des sondages a été définie selon la profondeur de la source de pollution 
potentielle, soit : 

- 2 à 3 m de profondeur à proximité des zones de distribution, 
- 6 m de profondeur à proximité des stockages enterrés. 

Toutefois, aucun sondage ne sera prolongé dans la zone saturée estimé à (4-4,5 m de profondeur. 
 
Compte tenu de l’activité sur site et conformément au cahier des charges du contrat cadre « Prestations 
de dépollution pour stations-services N° CTR058330 »), les analyses suivantes pourront être réalisées 
par le laboratoire Eurofins (Saverne - 67) : 

- le dosage des hydrocarbures fractions C5-C40 avec décomposition (par chromatographie 
en phase gazeuse) à raison d’au moins une analyse par sondage, 

- le dosage des BTEX à raison d’au moins une analyse par sondage le cas échéant (en 
relation avec les mesures de terrain justifiant ou non leur recherche), 

- le dosage des HAP pour les sondages situés à proximité des cuves FOD et des 
séparateurs, 

- le dosage du plomb pour les sondages situés à proximité des séparateurs. 
 
La Figure 7 et le Tableau 16 présentent le programme prévisionnel d’investigations proposé. 
 
Une visite préalable devra permettre d’implanter les sondages avec une inspection géoradar et l’étude 
des DICT.  
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Tableau 16 : Localisation prévisionnelle des investigations et programme analytique associé  

Infrastructures ou 
teneur résiduelle 

Sondages Analyses dans les sols 

Cuves C1-C2-C3 3 sondages à 6 m (Sc3, Sc4, Sc5) 

TPH C5-C40 + BTEX Pistes PL + dépotages 
D1-D3 

2 sondages à 3 m (Sc1, Sc2) 

Pistes VL 4 sondages à 3 m (Sc6, Sc8, Sc9, Sc10) 

Séparateurs S2 et S3 2 sondages à 3 m (Sc7 et Sc12) TPH C5-C40 + BTEX + HAP + Pb 

Dépotage FOD D2 1 sondage à 3 m (Sc11) TPH C5-C40 + BTEX + HAP 

Cuve FOD C4 1 sondage à 4,5 m (Sc13) TPH C5-C40 + BTEX + HAP 

8.2. Programme d’investigation des eaux souterraines  

Des eaux souterraines sont potentiellement présentes à faible profondeur dans les sables et gravier (4-
4,5 m de profondeur). Ces eaux sont probablement utilisées pour des usages sensibles en aval de la 
station-service (maisons avec jardin et piscine à 400 m). Nous proposons, après réalisation d’un sondage 
à la tarière mécanique permettant de vérifier la présence d’eau souterraine (jusqu’à 12 m au maximum), 
l’installation de 3 piézomètres (Pz1 à Pz3). 
 
Ils seront forés alors en diamètre 140 mm, tubés provisoirement, équipés en tubage PVC de diamètre 
69/75 mm (diamètre permettant le prélèvement et la purge à l’aide de matériel électrique) et crépinés 50 
cm au niveau des arrivées d’eau. Chaque piézomètre comprendra un massif filtrant (graviers siliceux, 
lavés et calibrés) dans l’espace annulaire et jusqu’à 50 cm au-dessus du niveau crépiné et un bouchon 
d’argile de 30 cm environ au-dessus. Le reste de l’espace annulaire sera comblé par du remblai propre. 
En fond d’ouvrage, un bouchon sera installé. Les piézomètres seront alors protégés par des bouches à 
clé verrouillable. D’une façon générale, ils répondront à la norme FD X- 31 614. 
 
Les prélèvements sur les piézomètres seront réalisés suivant la norme NFD X 31-615 au moyen 
d’échantillonneurs à usage unique après purge (3 à 5 fois le volume si la réalimentation le permet) des 
ouvrages à la pompe électrique 12 volts. 
 
Le niveau piézométrique de la nappe souterraine sera mesuré à l’aide d’une sonde à interface permettant 
de détecter la présence éventuelle d’une phase flottante. Le repère utilisé pour ces mesures sera 
matérialisé par SERPOL. Les paramètres physico-chimiques de la nappe (pH, conductivité, température, 
oxygène dissous) seront mesurés lors des prélèvements. 
 
Compte tenu de l’activité sur site, conformément au cahier des charges du contrat cadre « Prestations de 
dépollution pour stations-services N° CTR058330 », les analyses suivantes pourront être réalisées par le 
laboratoire Eurofins (Saverne - 67) : 

- Les hydrocarbures C5-C10 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN ISO 16558-1, 



TotalEnergies Marketing France – Relais Le Bois des Chênes NF078 151 – VINCEY (88) 

Etude historique, documentaire et de vulnérabilité – Avril 2024 

 

Avril 2024 Rapport SERPOL n°8710-2/VB p40 

EN 039 006 P4 SSP 
Indice E 

- Les hydrocarbures C10-C40 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN 16703, 
- Les BTEX sur tous les échantillons selon la norme NF ISO 22155, 
- Les HAP pour le piézomètre situé à proximité de la cuve FOD et des séparateurs selon une 

méthode interne. 
 
A l’issue des investigations, un relevé X, Y en coordonnées Lambert 2 étendu et Z NGF des piézomètres 
sera réalisé. L’implantation prévisionnelle des piézomètres est présentée sur la Figure 7 ci-après.  

8.3. Programme d’investigation de l’air ambiant à l’intérieur de la boutique 

SERPOL propose la réalisation de prélèvements d’air ambiant dans la boutique afin d’évaluer la qualité 
de l’air et de vérifier l’absence de composés volatils. Un prélèvement extérieur boutique sera également 
réalisé (témoin). 
 
Pour la caractérisation de l’air ambiant, le type d’échantillonnage mis en œuvre est un échantillonnage 
actif sur tube à adsorption avec pompage (pompe GILAIR). 
  
Compte tenu des activités de la station-service et conformément au cahier des charges du contrat cadre 
« Prestations de dépollution pour stations-services N° CTR058330 », les analyses suivantes pourront 
être réalisées par le laboratoire Eurofins (Saverne - 67) : 

- Les hydrocarbures C5-C16 selon une méthode interne, 
- Les BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) selon une méthode interne. 

 
Un blanc de transport sera également réalisé afin d’évaluer d’éventuelles interférences lors du transport 
des échantillons. 

8.4. Programme d’investigation de l’eau potable 

Au vu de la présence de points d’alimentation en eau potable au niveau de la piste PL et de la zone de 
dépotage FOD (et aire de gonflage des pneus), SERPOL préconise la réalisation d’une campagne 
ponctuelle de contrôle de la qualité de l’eau potable au niveau de ces 2 points.  
 
Compte tenu de l’activité sur site et conformément au cahier des charges du contrat cadre « Prestations 
de dépollution pour stations-services N° CTR058330 »), les analyses suivantes pourront être réalisées 
par le laboratoire Eurofins (Saverne - 67) : 

- Les hydrocarbures C5-C10 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN ISO 16558-1, 
- Les hydrocarbures C10-C40 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN 16703, 
- Les BTEX sur tous les échantillons selon la norme NF ISO 22155. 

 
Ces points de prélèvement sont présentés sur la figure 7 ci-après.  

8.1. Programme d’investigation du fossé drainant 

Le fossé drainant constitue le point de rejet final des eaux de ruissellement de la station-service après 
passage dans la STEP de la station ou au niveau des séparateurs. Au vu des impacts résiduels mesurés 
dans le fossé en 2009, et au vu des risques potentiels de migration en aval dans le ruisseau de Vincey, 
SERPOL préconise la réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité des 
sédiments dans le fossé et des eaux superficielles (si présence d’eau).   
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A noter que l’accès au fossé ne semble pas possible actuellement au vu de la végétation.  D’après les 
échanges de courrier (Réf. : Chrono PP 2009_40 / CI 78151) entre la DRIRE et TotalEnergies en 2009, 
l’entretien du fossé serait à la charge de TotalEnergies.  
 
 
Compte tenu de l’activité sur site et conformément au cahier des charges du contrat cadre « Prestations 
de dépollution pour stations-services N° CTR058330 »), les analyses suivantes pourront être réalisées 
par le laboratoire Eurofins (Saverne - 67) : 

- Les hydrocarbures C5-C10 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN ISO 16558-1, 
- Les hydrocarbures C10-C40 sur tous les échantillons, selon la norme NF EN 16703, 
- Les BTEX sur tous les échantillons selon la norme NF ISO 22155, 
- Le plomb sur tous les échantillons selon la norme NF EN ISO 11885, 
- Les HAP sur tous les échantillons selon une méthode interne. 
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Figure 7 : Localisation prévisionnelle des investigations 
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9. RECOMMANDATIONS 

Nom du site Relais Le Bois des Chênes – NF078 151 

Adresse Aire de Vincey, N57, sens Epinal-Nancy – 88 VINCEY 

Etat du site Station-service en activité 

Contexte de l’intervention 
Réalisation d’une étude historique, documentaires et de vulnérabilité, dans le cadre du 
renouvellement d’exploitation de la concession (hors autoroute) 

 
Dans le cadre du renouvellement d’exploitation de la concession, nous préconisons : 

- La réalisation d’un diagnostic environnemental afin d’évaluer la qualité des sols au droit de la 
station-service ;  

- La mise en place de 3 piézomètres pour caractérisation de la qualité des eaux souterraines au 
droit du site ; 

- La réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’air intérieur de la 
boutique ; 

- La réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité de l’eau potable aux points 
d’accès à l’eau en extérieur ; 

- La réalisation d’une campagne ponctuelle de contrôle de la qualité des sédiments et de l’eau 
superficielle dans le fossé drainant, point de rejet final des eaux de ruissellement ; 

- En cas de travaux sur la station, le suivi environnemental des travaux par un personnel qualifié 
(entreprise spécialisée, surveillance de l’atmosphère de travail…) ; 

- L’évacuation en centre de traitement autorisé des terres polluées extraites ; 
- La vérification de la conformité des déblais vis-à-vis des filières d’élimination retenues. 

 
 
 
 

o§o
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Conditions de validité des rapports 
 
Le présent rapport : 

- est réalisé pour le compte du donneur d’ordre ; 
- est la propriété exclusive du donneur d’ordre ; 
- est basé sur les informations transmises à SERPOL à la date de sa rédaction ; 
- est basé sur les connaissances techniques, réglementaires et normatives disponibles et 

applicables à la date de sa rédaction ; 
- est limité à une zone d’étude prédéfinie par le donneur d’ordre. 

 
Le présent rapport constitue un ensemble indissociable (tableaux, figures et annexes). Toute utilisation 
partielle, modification ou interprétation erronée qui pourrait en être faite ne peut engager la responsabilité 
de SERPOL. 
 
De plus, les résultats contenus dans ce rapport sont issus d’un échantillonnage sélectif et ponctuel 
caractérisant l’état d’un milieu à un instant donné, qui ne permet pas de lever totalement les incertitudes 
liées à l’hétérogénéité du milieu. 
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LISTE DES ORGANISMES ET SITES INTERNET CONSULTES

Organisme consultés Site Internet / mail n° téléphone

Commune de Vincey vincey.fr

DREAL Grand Est grand-est.developpement-durable.gouv.fr

Agence Régional de Santé (ARS) carto.atlasante.fr

OFB Grand Est ofb.gouv.fr/grand-est

ORS Grand Est ors-ge.org

SAGE Grand Est

SDAGE Grand Est

Google Maps google.com/maps

Infoterre infoterre.brgm.fr

Geoportail geoportail.gouv.fr

Georisque georisque.gouv.fr

CARMEN carmen.naturefrance.fr

Remonter le temps remonterletemps.ign.fr

Infoclimat infoclimat.fr

Inventaire des déchets pyrotechniques robindesbois.org

grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-schemas-d-amenagement-et-de-gestion-des-eaux
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Relais Bois des Chênes

LEGENDE:
TotalEnergies Marketing France

Relais Le Bois des Chênes NF0785151 - VINCEY (88)

Dossier : 8710-2

Cadastre

Date : 04/2024

TITRE DE 
FIGURE :

ECHELLE :
CLIENT :

SITE :

ORIENTATION : 

Site 
Définie sur la carte

Dessiné par : L. OPPERMANN
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Relais Bois des Chênes

LEGENDE:
TotalEnergies Marketing France

Relais Le Bois des Chênes NF0785151 - VINCEY (88)

Dossier : 8710-2

Plan Local d’Urbanisme

Date : 04/2024

TITRE DE 
FIGURE :

ECHELLE :
CLIENT :

SITE :

ORIENTATION : 

Nh : Constructions existantes isolées
N : Zone naturelle et forestière
A : Zones agricoles 

Site 
Définie sur la carte

Dessiné par : L. OPPERMANN
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N° chantier : 
8710 Compte rendu de Visite de Site 

  
Intervenant : 
LO 

Nom usuel du site : Relais Le bois des chênes – NF078151 Date : 16/04/24 
 

Informations générales 

Adresse du site : Aire de Vincey, N57 sens Epinal-Nancy Dépt : 88 Commune : VINCEY 

Utilisation actuelle du site : station-service et aire de repos 
Coordonnées 

LAMBERT 

X : 896 718 m 

Y : 2 377 865 m 

Superficie :    2,8   ha Pente :        -            %   Orientation : - Niveau NGF moyen : 300 

Accès au site :      pas de clôture – accès via N57 – fossé en limite de site                ☐Clôture bon état                           ☐Clôture mauvais état                          ☐Surveillé  

Présence de personnes sur site (En général) : 

☐Aucune 

☒Occasionnelle (clients) 

☒Régulière (employés) 

Nbre de personnes rencontrées (Lors de la visite) :  

☒Travailleurs 

☒Adultes 

☐Personnes sensibles 

Contact personnes 
rencontrée  

Nom :  MARINHO Rosa Maria                                Organisme :     Directrice station                        Tél : 0787867975 
                    

Nom :                                                                         Organisme :                                                              Tél   
                                                                                      

Nom :                                                                         Organisme :                                                              Tél : 
 

Documents consultés 
 

 
 
 
 

 

Informations du site 

Activités 
historiques 

sur site : 

 

Activité de           1992                   à aujourd’hui 
 
Station – service  
 
 

ICPE :     ☒Oui                   ☐Non                 ☐NSP 
Si oui, rubrique : 1435 

Activité de                              à 
 
 
 
 
 

ICPE :     ☐Oui                   ☐Non                 ☐NSP  
Si oui, rubrique : 

Activité de                              à 
 
 
 
 
 

ICPE :     ☐Oui                   ☐Non                 ☐NSP 
Si oui, rubrique : 

Activité de                              à 
 
 
 
 
 

ICPE :     ☐Oui                   ☐Non                 ☐NSP 
Si oui, rubrique : 

Bâtiments 
présents 
sur site 

N° Figure 1 Fonction Etat Dimensions Usage Accès 

B 

☐Atelier de fabrication 
 

☐Atelier de maintenance 
 

☐Administratif 
 

☐Production énergies 
 

☒Autres : boutique 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux 
de construction 
 
 

☐Amiante 
 
Remarque : 
 
 
 
 

 

☐Aucun 
 

☒Permanent 
 

☐Temporaire 

☒Public 
 
 

☐Non Public 
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☐Atelier de fabrication 
 

☐Atelier de maintenance 
 

☐Administratif 
 

☐Production énergies 
 

☐Autres : 

☐Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux 
de construction 
 
 

☐Amiante 
 
Remarque : 
 
 
 
 

 

☐Aucun 
 

☐Permanent 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 
 

☐Non Public 

 

☐Atelier de fabrication 
 

☐Atelier de maintenance 
 

☐Administratif 
 

☐Production énergies 
 

☐Autres : 

☐Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux 
de construction 
 
 

☐Amiante 
 
Remarque : 
 
 
 
 

 

☐Aucun 
 

☐Permanent 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 
 

☐Non Public 

Ouvrages 
existants 

Type Etat Dimensions Usage Accès 

☐Réseau aérien : 

☐Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux de construction 
 

 

☐Aucun 
 

☐Permanent 
 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 

 

☐Non Public 

☒Réseau souterrain (égouts, EP,..) : 

☐Bon 
 

☒Non contrôlé 
 

☐Pollution matériaux de construction 

 

 

☐Aucun 
 

☒Permanent 
 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 

 

☒Non Public 

☐Transformateurs : PCB / autres :  

☐Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux de construction 

 

 

☐Aucun 
 

☐Permanent 
 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 

 

☐Non Public 

☒Installations de dépotage 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux de construction 

 

 

☐Aucun 
 

☐Permanent 
 
 

☒Temporaire 

☐Public 
 

 

☒Non Public 

☒Autres : 2 séparateurs HC + 1 séparateur à 
graisse 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux de construction 

 

 

☐Aucun 
 

☒Permanent 
 
 

☐Temporaire 

☐Public 
 

 

☒Non Public 

Système de récupération d’eau pluviale :            ☒Oui                              ☐Non 

Stockages  

N° Figure 2 Substances/Produits 
Volume 

(m3) 
Conditionnement  Etat Rétention  

C1 et C2 
C1 : GO + SP98 + GO+ 

C2 : GO + E85 + E10 + 
GO 

60 m3 
chacune 

☒Cuve 
 

☐Bidon                                     ☐Aérien 
 

☐Vrac                                       ☒Souterrain 
 

☐Autres :  
 
 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution 
matériaux de 
construction 

☐Non 
 

☐Oui 
Type :  
 
 

Risques particuliers : 

C3 GO 30 m3 

☒Cuve 
 

☐Bidon                                     ☐Aérien 
 

☐Vrac                                       ☒Souterrain 
 

☐Autres :  
 
 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution 
matériaux de 
construction 

☐Non 
 

☐Oui 
Type :  
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Risques particuliers : 

C4 FOD 7,5 

☒Cuve 
 

☐Bidon                                     ☐Aérien 
 

☐Vrac                                       ☒Souterrain 
 

☐Autres :  
 
 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution 
matériaux de 
construction 

☐Non 
 

☐Oui 
Type :  
 
 

Risques particuliers : 

C5 ADBLUE 40 

☒Cuve 
 

☐Bidon                                     ☐Aérien 
 

☐Vrac                                       ☒Souterrain 
 

☐Autres :  
 
 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution 
matériaux de 
construction 

☐Non 
 

☐Oui 
Type :  
 
 

Risques particuliers : 

Bidons 
Huiles alimentaires 
usagées 

2 
bidons 
de 50 L 

☐Cuve 
 

☒Bidon                                     ☒Aérien 
 

☐Vrac                                       ☐Souterrain 
 

☐Autres :  
 

 

☒Bon 
 

☐Vétuste 
 

☐Pollution matériaux 
de construction 

☒Non 
 

☐Oui 
Type :  
 

 

 Risques particuliers : fuite – déversement huile alimentaire usagée 
       

Dépôts / 
Décharges 

N° Figure 3 
Type déchets  

(DIS, DIB, Mélange, …) 
Volume 

(m3)  

Conditionnement 
Confinement / 

Etanchéité 
Déchets 

identifiés 

      

Risques particuliers / stabilité / facteur aggravant : 

      

Risques particuliers / stabilité / facteur aggravant : 

      

Risques particuliers / stabilité / facteur aggravant : 

Autres observations (remblais, excavations, puits, galerie enterrée, éboulement, …) et risques potentiels associés : 

 

Accident historique / Pollution 

Date Description  Equipement concerné Milieu impacté 
Mesures préventives prises en 

conséquence 

 RAS d’après gérante  

☐Air 
 

☐Eau superficielle 
 

☐Sol 
 

☐Eau souterraine 
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Milieux susceptibles d’être pollués 
☒   Sol ☒   Eaux superficielles ☒   Eaux souterraines ☐   Air 

Projet de requalification du site à 
court terme 
 

☐Oui                     ☒Non 
 

Indice de pollution du sol sur site 
 

☒Oui (traces carburant sur 

dalle)                    ☐Non 
 

Indice de pollution du sol à 
l’éxtérieur du site (retombées 
atmosphériques…) 
 

☐Oui                     ☒Non 

Distance au cours d’eau le plus proche : 690 m 
Estmation du débit : inconnu 

Utilisation sensible du cours d’eau le plus proche 

☐Oui                     ☒Non 

Existence de rejets direct en provenance du site 

☐Oui                     ☒ inconnu  

Présence de signe de ruisselement 

☐Oui                     ☒Non 

Zone d’inondation potentielle 

☐Oui                     ☒Non 

Profondeur nappe d’eau souterraine : 
Supposée à partir de 4 m 
Distance du captage le plus proche : 
1,5 km 
Utilisation sensible des eaux souterraines 

 

☒Oui                     ☐Non 

 

Recouvrement de la nappe par une lithologie 
peu perméable 

☒Oui                     ☐Non 

Existence de produits volatils / 
pulvérisants : 

☐Oui                ☐Non 

 
Sources d’émissions gazeuses ou de 
poussières : 

☐Oui                 ☐Non 

 

Environnement du site 
Type Description Distance 

Agricole/ Forestier Parcelles agricoles et forêt à proximité immédiate 50 m 

Zone de protection  
(Natura 2000, ZNIEFF, ZICO, …) 

ZNIEFF type I et II 580 m 

Industriel -  

Commercial -  

Etablissements sensibles -  

Habitat 

Collectif -  

Résidentiel avec ou 
sans potager 

Première maison avec jardin 400 

Dispersé -  

 

Préconisations et mesures 
Préconisation d’implantations des ouvrages de contrôle de la qualité des milieux (nombre, longueur, position posible, élément à analyser) sinon indiquer les lacunes et les points à 
traiter en priorités pour les combler : 
 
Recommandations de réalisation d’un sondage de la qualité des sols à proximité des installations pétrolières (cuves, séparateurs, dépotage…).  

Mesures de mises en scurité prises ou à prendre : 
 
Placer les bidons d’huile alimentaire usar rétention 
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KG15

3 rue Etienne Collombet

31470 Fonsorbes

Tél.   05.34.47.05.25 Rubrique 1435
Fax.  05.34.47.88.78 Station-service

serviceICPE@madic.com

Le rapport : Le contrôle :

n° 22MP056 date

date lieu REL.LE BOIS DES CHENES

MADIC CES

17-mars-22

17-mai-22

RN 57 AIRE DU BOIS DES CHENES

88450 VINCEY

NF078151

MADIC CES

Rapport de contrôle périodique ICPE

1414 - 4718 4734 141314351434

Siège Social Madic SAS : Technoparc de l'Aubinière, 5 impasse des Tourmalines, CS 93866, 44338 NANTES CEDEX 3
Tél. 02.40.92.18.58 - Fax 02.40.92.18.14 - E-mail : contact@madic.com

SAS au capital de 1 500 000 €  - SIREN 871 800 074 - RCS Nantes - N° intracommunautaire :  FR 01 871 800 074



I - Introduction

II - Rappel de la réglementation

► Les dispositions de cet arrêté sont applicables aux installations nouvelles déclarées à compter du 17 Avril 2010.

 - Des points 2.1 A (sauf 1er alinéa), 2.1.B, 2.1.D et 6.1, qui font l'objet de modalités d'application explicitées dans ces points,

 - Du 1er alinéa du point 2.1  et de l'alinéa 2 du point 4.2 qui ne sont pas applicables à ces installations.

 - Des points 2.1 A, 2.1.B, 2.1. D, 4.9.3 et 6.1, qui font l'objet de modalités d'application explicitées dans ces points,

 - Des points 4.2 (alinéa 2 ) qui ne sont pas applicables.

Nom :

NF078151

Nom de l'exploitant

Adresse de l'installation

DEWAILLY -  MADIC CESDate du dernier contrôle

► Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

modifié en dernier lieu par l'arrêté du 9 août  2017. 

► Pour les installations déclarées après le 04 août 2003  au titre de la rubrique 1434, relevant de la rubrique 1435 à sa création, les dispositions des annexes I, II et III sont applicables à compter du 17 Avril 2010, à l'exception 

(points soumis à contrôle): 

► Pour les installations déclarées avant le 04 août 2003 au titre de la rubrique 1434, relevant de la rubrique 1435 à sa création, toutes les dispositions des annexes I, II et III sont applicables  à compter du 17 Avril 2010, à 

l'exception (points soumis à contrôle) : 

► Les installations relevant du régime de la déclaration au titre de la nomenclature des installations classées et incluses dans un établissement soumis à autorisation ou à enregistrement ne sont pas concernées par le contrôle 

périodique.

RELAIS LE BOIS DES CHENESNom du Site

Code implant s'il y a

TOTALENERGIES MARKETING France

4 114 m3 de carburant distribué en 2021 : 

  -    406 m3 d’essences (produits de catégorie B), 

  - 3 708 m3 de gasoil (produits de catégorie C).

Description du Matériel / Volume de carburant distribué 

Date d'émission du rapport

Bilan du contrôle périodique 0

Type d'indépendance de l'organisme 

procédant au contrôle au sens de la norme 

NF EN ISO/CEI 17020

[ ] Type A [ ] Type B

0

Date de la demande                             

(copie de la demande en annexe)

Liste des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installations concernée, s'il y a : Présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de l'article L.512-12 du code de l'environnement ou de 

l'article R.512-52  

Conception ou/et maintenance de la présente 

installation par MADIC CES:      

 [ ] Oui  [X] Non

Date du contrôle

[ ] Complémentaire    [X]  Périodique

IV- CONTRÔLE PÉRIODIQUE 

05/04/2017

Date de mise en service de l'installation

Organisme et nom contrôleur

NON CONNUE

17/03/2022

17/05/2022

[ ] moins de 10 salariés [ ] plus de 250 salariés

PETILA Maxime

[ ] entre 10 et 250 salariésNombre de salariés de la structure contrôlée

22MP056

TOTAL France

Nom du Contrôleur

Rapport de contrôle n°

Nombre de non-conformités majeures :

Deqs236

                     [ ] Oui                          [X]   Non

Bilan du contrôle complémentaire

Site certifiée ISO 14001

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

III - Exploitant

/

MADIC

Ce contrôle est réalisé en application des dispositions de l'article L. 512-11 du code de l'environnement et selon les dispositions des articles R. 512-55 à R. 512-66 du code de l'environnement.

Révision 5

10/10/1994

► Les non-conformités majeures (NCM) sont définies dans l'arrêté ministériel faisant l'objet du présent contrôle. A défaut, les écarts relevés doivent être considérés comme des autres non-conformités (ANC).

08/01/2018de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

[X] Appartenance à un groupe

Nombre autres non-conformités:

Type de contrôle

[X] Type C

Date de déclaration de l'installation

Nombre de non-conformités majeures maintenues :

03/01/2022

► Dans le cas de constat de non-conformité majeure, l'exploitant est tenu de remettre à l'organisme de contrôle sous trois mois à compter de la réception du présent rapport, un échéancier de mise en conformité et de solliciter

un contrôle complémentaire, qui ne portera que sur les points de contrôle ayant donné lieu à une non-conformité majeure, dans un délai de 12 mois à compter de la réception du pésent rapport. En cas de manquement ou de

persistance de la NCM à l'issue du contrôle complémentaire, l'organisme agréé saisit l'autorité compétente. 

LE BOIS DES CHENES -  88450 VINCEY

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 

www.cofrac.fr
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Présentation du récépissé de la déclaration 

Observations

Vérification que le volume équivalent annuel distribué relevant de la rubrique 1435 

est inférieur à la valeur supérieur du régime déclaratif, tel que défini à l'annexe de 

l'article R. 511-9 du code de l'environnement

X

X

Nota : Présentation du récépissé de déclaration daté du 27/10/1994

X

NCM

Observations

 

X

- d' un arrêt d'urgence automatique des appareils de distribution asservi à ces 

mêmes détecteurs

X

 

1.5 . Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

►L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 

511-1 du code de l'environnement. 

Présentations des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, 

s'il en a

ANC SO

– le dossier de déclaration ;

– les plans tenus à jour, c'est-à-dire le plan général d'implantation et le plan des tuyauteries. Pour les installations existantes, le plan des 

tuyauteries concerne les tuyauteries mises en place après le 3 avril 2003 ;

– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;

– les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, s'il y en a ;

– les autres documents prévus aux différents articles du présent arrêté.

C NCM

2.1 Règles d'implantation

ANC SO

- d'une installation de ventilation d'urgence dont le déclenchement est asservi au 

système de détection

Observations

SO

ANCNCM

X

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

Objet du contrôle

1.4 Dossier installation classée

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs Révision 5

CONSTAT

Deqs236RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

MADIC

Objet du contrôle

C

NCMCObjet du contrôle

Présentation des plans à jour d'éventuelles modifications 

Présence d'un registre de déclaration d'accident ou de pollution accidentelle.

C

- d'un système de détection des vapeurs d'hydrocarbures X

ANC

08/01/2018

2 . Implantation, aménagement

SO

-  De systèmes de récupération des vapeurs au ravitaillement carburant de la 

catégorie B des véhicules à moteur respectant les prescriptions du point 6,  et 

d'un système de régulation électronique en boucle fermée respectant les 

prescriptions du point 6.1 de l'annexe I .

X

► Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et mis, sur demande, à la disposition 

de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

► 2.1.A - L'implantation de nouvelles installations visées par le présent arrêté est interdite en rez-de-chaussée d'un immeuble habité ou 

occupé par des tiers ou en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du niveau dit "de référence".

et des prescriptions générales 

1 . Disposition générales

► L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la construction utilisable par les engins des services 

d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie 

la plus basse.

►  Aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par des tiers. Cette disposition est 

applicable aux installations déclarées à la date de publication du présent arrêté augmentée de six mois et :

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté, aux installations existantes dont le dossier de demande d'autorisation 

au titre de la rubrique 1434 a été déposé depuis le 1er juillet 2009 ;

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté, aux installations régulièrement déclarées au titre de la rubrique 1434 

à compter du 1er juillet 2009 ;

– à compter du 1er janvier 2015 pour les installations existantes et régulièrement déclarées ou autorisées avant le 1er juillet 2009.

Pour les installations en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé par des 

tiers ou en sous-sol, vérification de la mise en place :

- De systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des installations de 

stockages 

►  - La distribution de carburants de la catégorie B en rez-de-chaussée d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en sous-sol n'est 

autorisée que sous réserve que l'installation soit équipée :    

► Cette disposition s'applique à compter du 1er janvier 2020 pour les installations régulièrement déclarées ou autorisées au titre de la 

rubrique 1434 avant le 1er juillet 2009 et immédiatement en cas de modification substantielle nécessitant une nouvelle déclaration au titre de 

l'article R. 512-54 du code de l'environnement.

Vérification qu'aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-

de-chaussée d'un immeuble occupé par des tiers.

Objet du contrôle

– de systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage et au ravitaillement en carburant de la 

catégorie B des véhicules à moteur respectant les prescriptions du point 6 de la présente annexe et d'un système de régulation 

électronique en boucle fermée respectant les prescriptions du point 6.1 de la présente annexe, quel que soit le volume distribué par 

an.

– d'un système de détection des vapeurs d'hydrocarbures, d'une installation de ventilation d'urgence dont le déclenchement est 

asservi au système de détection et d'un arrêt d'urgence automatique des appareils de distribution asservi à ces mêmes détecteurs ;.

X

Le contrôle périodique est réalisé selon la procédure MADIC référencée CP001 et les exigences de l'Annexe V de l'arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 (Distribution de 

carburants et combustibles relatif aux distributeurs sur station-service)

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 

www.cofrac.fr
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-  17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3 ou 4ème catégorie. Cette distance est réduite à 15 

mètres pour les installations existantes au 03 Août 2003.

 ► Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la limite de l'aire de 

dépotage la plus proche de l'établissement concerné pour les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003.

 
- 12 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation extérieure à 

l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel 

est implantée l'installation.

Lorsqu'elles concernent des établissements ou immeubles situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales ci-dessus 

doivent être observées à la date de déclaration en préfecture ou de l'autorisation. 

X

SO

08/01/2018

ANC

Respect des distances d'éloignement

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

Présentation d'un justificatif démontrant que les caractéristiques du mur 

(matériaux et épaisseur) sont celles d'un mur coupe-feu, lorsque les distances 

d'éloignement sont réduites

Observations

2 . Implantation, aménagement

C

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

- 5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente dépendant de l'installation, 

etc.) avec, pour les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003, l'obligation d'une issue de secours arrière ou latérale 

permettant l'évacuation du public, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution ; 

-5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de l'installation ; cette distance peut, dans le 

cas des appareils de distribution de carburant 2 temps, être ramenée à 2 mètres. Dans ce cas, les installations déclarées 

postérieurement au 3 août 2003 disposent d'une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution ou 

latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d'incendie) ;

Révision 5

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

Objet du contrôle

MADIC

NCM

2.1 Règles d'implantation 

Deqs236

- 17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation extérieure à 

l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel 

est implantée l'installation. Cette distance est réduite à 10 mètres pour les installations existantes au 3 août 2003 ;

- 12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ;

 ► Dans le cas de l'existence ou de la mise en place d'un mur coupe-feu REI 120 d'une hauteur de 2, 50 mètres et situé à 5 mètres au 

moins de l'appareil de distribution le plus proche de l'établissement concerné, les distances minimales d'éloignement sont ainsi réduites 

pour les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003 :

X

2.1.B ► Pour les installations régulièrement déclarées avant le 1er juillet 2009 au titre de la rubrique 1434 et relevant de la rubrique 1435 à 

sa création, les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution le plus proche 

des établissements visés ci-dessous, sont observées :

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul 

côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables 

distribués sont de catégorie C. Cette disposition n'est pas applicable aux installations déclarées avant le 1er janvier 1985 au titre de la 

rubrique 1434.

Accréditation 
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Catégorie C Superéthanol (E85)

17m 14m

14,18,21,23 (*) 11m

- La distribution voiture ( "Voiture" nommée par MADIC par "VL")
- La distribution poids lourds limitée à 2,5 m3/h ("Poids lourds" dénommée par MADIC "PL")
- La distribution poids lourds supérieure à 2,5m3/h et inférieure à 8 m3/h
- La distribution poids lourds supérieure ou égale à 8 m3/h

Respect des distances d'éloignement

C

Observations

► Pour les installations existantes et précédemment régulièrement autorisées au titre de la rubrique 1434 de la nomenclature des 

installations classées, les distances à prendre en compte sont celles de l'arrêté préfectoral.

Distribution

C NCM ANC

 

Deqs236

Objet du contrôle

X

 

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

cette distance est également observée entre les limites de l'aire de dépotage et ces mêmes issues. 

MADIC

(*) Ces distances s'entendent respectivement pour :

17m

► Une distance de 5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les issues des locaux susceptibles d'accueillir le 

public au sein de l'installation, 

2.1 Règles d'implantation (suite)

SO

8m13m

Observations

- 7,5 mètres pour un capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes.

► La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux limites de l'établissement. Cette distance pouvant 

être ramenée à 1, 5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2, 5 mètres de haut 

ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de catégorie C.

Respect des distances d'éloignement

Dépotage

Distribution 

sécurisée

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

Ces distances peuvent être diminuées de 30 % en cas de mise en place d'un mur coupe-feu REI 120 d'une hauteur de 2,50 mètres et situé 

à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution le plus proche de l'établissement concerné. 

14m

11,15,17,19 (*)

Objet du contrôle

Observations

ANC

11m

X

NCM

2.1.C - ► Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales d'éloignement suivantes des 

parois des appareils de distribution : 

- 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes

Dépotage sécurisé

08/01/2018

SO

 

2.1.B (suite) ►  Pour les nouvelles installations, les installations déclarées postérieurement au 1er juillet 2009 au titre de la rubrique 1434 de 

la nomenclature des installations classées et relevant de la rubrique 1435 à sa création ainsi que les extensions ou modifications 

d'installations existantes régulièrement déclarées nécessitant le dépôt d'une nouvelle déclaration en application de l'article R. 512-54 du 

code de l'environnement, les distances minimales d'implantation (en mètres) à respecter vis-à-vis des issues d'un établissement recevant 

du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation 

extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion sont les suivantes :

2.1.D - ► Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre l'évent d'un 

réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. Cette disposition est applicable aux installations existantes précédemment 

déclarées ou autorisées à compter du 1er juillet 2009 au titre de la rubrique 1434 de la nomenclature des installations classées.

Révision 5

Catégorie B (hors E85)

19m

13m (auvent)

16m (extinction automatique)

Accréditation 
n°3-0605
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ANCObjet du contrôle

X

NCM

C NCM SO

SO

08/01/2018de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

Révision 5relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

Objet du contrôle

Présence d'1 dispositif de coupure générale 

X

2.7. Installations électriques

 

Observations

C

Observations

ANC

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

ANC

SO

X

C

 

3.5. Etat des stocks de liquides inflammables

X
Présentation du justificatif attestant de la réalisation de l'essai annuel de bon 

fonctionnement

Nota : Présentation d'un justificatif attestant de la réalisation de l'essai annuel de bon fonctionnement du dispositif de coupure générale, 

fait par la société BUREAU VERITAS LE 18/05/2021

Deqs236

Présence d'un registre des entrées et sorties de liquides inflammables

Présence d'un dispositif empêchant la diffusion des matières dangereuses 

répandues accidentellement. 

A. ►  L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont 

réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.

►  L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou 

d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non 

susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement 

du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an.

Observations

►  La commande du dispositif de coupure générale est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de 

l'exploitation de l'installation.

► Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit est 

manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie.

►  Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et des systèmes de détection précités, la 

mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d'aviser 

un responsable nommément désigné.

► L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan quantités réceptionnées,

quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette 

information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 

contrôles périodiques.

MADIC

► Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 

dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des matières 

répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou, 

en cas d'impossibilité, traitées conformément aux points 5.5 et 7 de la présente annexe.

NCMObjet du contrôle
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Deqs236

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

X

Objet du contrôle

► D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au moins protégée 

comme suit :

C SOANC

4. Risques

3) sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou sonore ;

6) Pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs

des stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou 

par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ;

Nota : Présentation du document de recensement des risques ATEX daté de 04/2017 

Observations

Nota : Présentation des rapports d'entretien et de vérification annuels faits par la société EMALEC le 12/08/2021 pour les extincteurs 

portatifs et le 17/03/2021 pour l’extinction automatique. 

4.3. Localisation des risques

Présence des panneaux correspondants

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque 

local.

► Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes précédents pourront être 

remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente.

ANC

►  A l'exception des stations-service en plein air, l'installation est dotée :

►L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation.

Présentation du document de recensement

SO

► Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus par un technicien compétent et 

leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'organisme de contrôle périodique.

X

► Les dispositifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement répartis et, dans tous les cas, les agents d'extinction sont 

compatibles avec les carburants éthanolés.

NCM

X

► Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre 

l'incendie. Cette commande est installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, 

ainsi qu'à toute autre personne.

C

Présence des moyens de lutte contre l'incendie

7) Pour chaque local technique, 1 extincteur homologué 233 B ;

9)  Pour le tableau électrique, un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes);

Objet du contrôle

1) de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 100 situés à moins de 100 mètres de la 

station-service (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un 

réseau public ou privé qui est en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure pendant au moins deux heures ; la 

pression dynamique minimale des appareils d'incendie est de 1 bar sans dépasser 8 bars ;

10)  Sur l'installation, d'au moins 1 couverture spéciale anti-feu.

8) Pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un extincteur homologué 21 A-233 B et 

C ;

MADIC
RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

Présentation des rapports d'entretien et de vérification annuels

Observations

NCM

Révision 5

08/01/2018

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques  spécifiques, à proximité 

des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits stockés ;

4) d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas de danger ou 

d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs ;

►  Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance et pour les installations 

implantées sous immeuble habité ou occupé par des tiers. Cette disposition est obligatoire à compter du 30 juin 2010 pour les installations 

existantes.

X

2) d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours dans le cas des installations 

sans surveillance) ; 

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

5) Pour chaque îlot de distribution, un extincteur homologué 233 B. Pour l'aviation, l'extincteur est conforme aux dispositions de l'arrêté 

du 23 janvier 1980 susvisé ;

4.2. Moyens de secours contre l'incendie

► L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie.
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Contrôle de l'aspect de la cuvette de rétention, absence de fissure X

X

► Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même 

cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

X

NCM

4.10. Réservoirs et canalisations

Absence de stockage fixe à titre permanent dans des  réservoirs mobiles

 

► Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau.

Non frottement au sol des flexibles

 

X

NCM ANC

08/01/2018

ANC SO

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435 Deqs236

Objet du contrôle

Observations

ANCC

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

4.7. Consignes de sécurité

Objet du contrôle

Etat et date de remplacement des flexibles

Présence de jauges de niveau sur les réservoirs

C

C

Observations

Date future de remplacement des flexibles : 

X

SO

► Ces consignes indiquent notamment :

7) la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de 

secours, etc.

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

A. ► Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Révision 5

► L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.

►  Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour l'aviation, les flexibles sont conformes aux 

dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur).

Affichage des consignes dans les lieux fréquentés par le personnel 

6) les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au 

transvasement de gazole et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de 

distribution.

X

- Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

08/2024 - E10 - Piste n° 2

Objet du contrôle

Présentation du justificatif de conformité à la norme NF EN 12874 de janvier 2001

► Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 

contrôles périodiques.

4.9.4 Dispositifs de sécurité

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Volume de rétention suffisant

4) les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, notamment les 

conditions de rejet prévues au point 5.5 de la présente annexe ;

C

4.9.3. Les flexibles

5) les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

X

Présence d'arrête-flammes ou, en cas d'impossibilité d'accès à ces derniers, 

présentation d'un document justifiant leur présence

Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute 

dégradation.

► Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le stockage de superéthanol respectent la norme 

NF EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en vigueur dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen.

► La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est 

de même pour le dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d'obturation 

sont vérifiés périodiquement.

Nota : Présentation du justificatif de conformité réalisé en 10/2008

SO

SO

NCM

►  Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de distribution mis en place postérieurement 

au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-

cassant. 

4.9. Aménagement et construction des appareils de distribution

 

Observations

NCM

MADIC

3) les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ;

1) l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 4.5 de la présente annexe;

2) l'obligation du " plan de prévention " pour les parties de l'installation visées au point 4.6 de la présente annexe;

Objet du contrôle

- 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres cas.

- dans tous les cas, à 800 litres ou à la capacité totale des récipients lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

X

Observations

► Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement prévus en tous points où une 

transmission d'explosion vers les réservoirs est possible.

ANC

X

4.10.1. Cas des stockages aériens de liquides inflammables

► Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de 

rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

►  Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres admis, au transport, le 

volume minimal de la rétention est au moins égal à :

- 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants ;
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   ► Events : Uniquement pour les installations déclarées ou autorisées après le 18 Juillet 1998

► Détecteur de fuites

ANCC

► Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, même non classés, respectent les prescriptions édictées dans l'arrêté du 

18 avril 2008 susvisé.

MADIC
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs 08/01/2018

Révision 5

X

ANC

X

NCM

Notas :

- Présentation des certificats de vérification tous les cinq ans des détecteurs de fuites, faits par la société TSG le 05/10/2017

- Présentation du fichier de suivi annuel des essais des alarmes par l'exploitant, dernier essai réalisé le 17/03/2022

NCM

SO

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables

Présentation du suivi régulier de ces points bas (pour les installations déclarées 

ou autorisées après le 21 novembre 2008, uniquement)

X

 Nota : Présentation des certificats d'épreuve d'étanchéité des tuyauteries simple enveloppe, faits par la société ITM le 31/05/2018

Présentation des certificats d'épreuve d'étanchéité des tuyauteries simple 

enveloppe

X

Les évents sont ouverts à l'air libre sans robinet ni obturateur

Présence d'un détecteur de fuite, lequel est accessible, pour les installations 

déclarées à compter du 1er janvier 2009 

NCM

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

Observations

Objet du contrôle

X

Objet du contrôle ANCC

Les systèmes de détection de fuite sont conformes à la norme en vigueur à la 

date de mise en service (pour les installations déclarées ou autorisées après le 21 

novembre 2008, uniquement)

Deqs236RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

C SO

Présence de la double enveloppe

Présence du point bas permettant de recueillir les écoulements de produit en cas 

de fuite (pour les  installations déclarées ou autorisées après le 21 novembre 

2008, uniquement) ou, en cas de difficulté pour vérifier cette présence 

directement sur l'installation, présentation d'un document justifiant sa présence

Objet du contrôle

Observations

 

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables (suite)

X

► Tuyauteries 

 

X

X

X

Les évents soumis à la récupération de vapeurs sont séparés des autres évents

SO

Observations

Présentation du fichier de suivi annuel des essais des alarmes par l'exploitant

Affichage du dernier contrôle près de la bouche de dépotage X

Présentation des certificats de vérification tous les cinq ans X

Observations

Positionnement des alarmes visuelle et sonore pour être vues et entendues du 

personnel 

X
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►  Réservoirs de type "simple paroi"

Absence de présence de liquide aux points bas des réservoirs en fosse 

maçonnée 

 

Le présent point est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B à l'exception des carburants destinés à 

l'aviation et des stations-service d'un débit inférieur à 100 m
3
/an

 

Observations

Présentation du fichier de suivi hebdomadaire des flux de liquides inflammables

- Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

L'entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés.

► Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés 

permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement 

accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,...).

- Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire 

considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son 

installation. 

SO

Objet du contrôle SO

Observations

Présence d'une bouche d'évacuation des vapeurs pour le carburant de la 

catégorie B de la rubrique 1430 destinée à être raccordées à la citerne de 

transport

► Dans le cas où les aires définies en préambule de l'annexe I sont confondues, la surface de la plus grande aire est retenue.
NCM

- Le décanteur-séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois 

par an. 

C

► Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation 

automatique. 

- Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont 

tenues à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques.

NCM

C

6.1.1 Récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage (RV1)

6. Air, odeurs

 Notas :

- Présentation des fiches de suivi de nettoyage du décanteur-séparateur, dernier nettoyage réalisé par la société SEPS le 01/06/2021

- Présentation de l’attestation de conformité réalisée par la société CERIB le 15/01/2009

X

► Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues 

de manière à permettre le drainage de ceux-ci. Dans le cas du ravitaillement bateau, l'étanchéité de l'aire de distribution se limite à la zone 

terrestre.

X

ANC

Observations

6.1. Récupération des vapeurs

ANCNCMC

X

X

5.10. Aires de dépotage ou de distribution

X

Présentation des certificats d'épreuves par un organisme accrédité

Présentation de justificatifs attestant de la réalisation d'un premier contrôle 

d'étanchéité et démontrant le respect de la périodicité depuis le dernier contrôle 

réalisé 

► Une station-service équipée de ces dispositifs est ravitaillée par un réservoir de transport conçu pour retenir les vapeurs de carburant de 

la catégorie B.

L'exploitant peut adopter d'autres mesures techniques que ces dispositifs, s'il est démontré que de telles mesures de remplacement ont au 

moins la même efficacité.

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas effectuées avant que ces dispositifs ne soient en place et 

fonctionnent correctement.

Présence d'évents pour les carburants de la catégorie B qui ne débouchent pas à 

l'atmosphère

Les dispositions du présent point ne s'appliquent pas aux stations-service d'un débit inférieur 500 mètres cubes par an et qui sont 

implantées dans une commune de moins de 5 000 habitants à condition qu'elles ne soient pas situées dans le périmètre d'un plan de 

protection de l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 du code de l'environnement. De plus, des dispositions plus contraignantes que 

celles du présent arrêté peuvent être définies dans les plans de protection de l'atmosphère.

X

X

Et de l'attestation de conformité du décanteur-séparateur

5. Eau

Présentation des fiches de suivi de nettoyage 

Présence du décanteur-séparateur

Objet du contrôle

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables (suite)

X

ANC

Présentation des certificats de nettoyage/dégazage et contrôle visuel

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

Objet du contrôle

4.10. Réservoirs et canalisations

SO

Deqs236

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 
08/01/2018

Révision 5

► Lors du déchargement de carburant de la catégorie B d'une citerne de transport dans les installations de stockage des stations-service, 

les vapeurs générées par le déplacement de carburant sont renvoyées dans la citerne de transport au moyen d'un tuyau de raccordement 

étanche aux vapeurs. Lors de cette opération, un dispositif est mis en place afin que ces vapeurs ne s'évacuent pas par l'évent du réservoir 

de stockage de la station-service. 

MADIC
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- Le 30 septembre de l'année suivant l'année civile durant laquelle le débit a dépassé 500 mètres cubes pour les installations dont le débit a 

été inférieur à 500 mètres cubes par an depuis le 4 juillet 2001 jusqu'au lendemain de la date de publication du présent arrêté ;

- A partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les installations nouvelles ;

C

X

Les résultats de ces mesures sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques 

pendant un délai d'au moins six ans. 

►  L’exploitant s’assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser avant la mise en service du système de récupération de 

vapeurs, après toute réparation du système et ensuite au moins une fois tous les six mois, pour les installations ne disposant pas d’un 

système de régulation électronique en boucle fermée et tous les trois ans pour les installations disposant d’un système de régulation 

électronique en boucle fermée, un contrôle sur site par un organisme compétent et indépendant, conformément aux dispositions de l’annexe 

III du présent arrêté jusqu'au [date de publication du présent arrêté au Journal officiel] inclus puis à la norme NF EN 16321-2 version de 

novembre 2013 à compter du [lendemain de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel] 

 

- A partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les stations existantes d'un débit supérieur à 3 000 mètres cubes par 

an ainsi que pour les stations dont le débit a dépassé pour la première fois 500 mètres cubes par an postérieurement au 4 juillet 2001 ;

SO

Révision 5

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

- Au plus tard le 1er janvier 2016 pour les autres installations. 

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs
MADIC

- 1 organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule pour les transférer vers le réservoir de la 

station-service ;

NCMC

- A partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les nouvelles installations et les installations en rez-de-chaussée 

d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en sous-sol faisant l'objet d'une modification substantielle nécessitant une nouvelle 

déclaration au titre de l'article R. 512-54 du code de l'environnement ;

X

Observations

 

- 1 flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois le carburant et les vapeurs ; 

NCM

- 1 pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 

Objet du contrôle
► Les stations-service dont le volume distribué est supérieur à 500 mètres cubes par an sont équipées de systèmes actifs de récupération 

des vapeurs afin de permettre le retour d'au moins 80 % des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service. « Le rapport vapeur / 

essence est supérieur ou égal à 0.95, mais inférieur ou égal à 1.05 ». Cette disposition est applicable : 

Présence d'un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes

- Au 1er janvier 2016 pour les stations-service dont le débit est supérieur à 3 000 mètres cubes par an; 

► Les systèmes de récupération des vapeurs d'essence sont constitués de 4 types d'équipements : 

Deqs236

08/01/2018

ANC

6. 1. 2. 1. Récupération des vapeurs  

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

► Ce taux de récupération est porté à 85 % pour les systèmes de récupération conformes à la norme NF EN 16321-1 version de novembre 

2013 et à 90 % pour les systèmes de récupération conformes aux dispositions de l'annexe II du présent arrêté : 

SO

- Au 1er janvier 2020 pour les stations-service dont le débit est supérieur à 1 000 mètres cubes par an;

Présentation des registres de déclaration d'élimination  des déchets 

et des bordereaux de suivi
X

6.1.2  Récupération des vapeurs liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur (RV2)

SONCM

► L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets  et de bordereau de suivi dans les conditions 

fixées par la réglementation.

7.2. Contrôles des circuits

- 1 dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur aspirée et le débit de carburant distribué. 

Objet du contrôle

C

X

ANC

Présentation du dernier certificat de contrôle de l'installation

Observations

Présence d'un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs

Nota : Présentation du dernier certificat de calibration RV2 réalisé par la société TSG le 02/12/2019

Objet du contrôle

6. 1. 2. 6 Maintenance du système de récupération

Présence d'un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à 

l'atmosphère

ANC

7. Déchets

X

Observations

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 

www.cofrac.fr
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Points sur lesquels des mesures correctives ou préventives doivent êtres mises en œuvre pour assurer la conformité à la réglementation

L'arrêté ministériel, objet du présent contrôle, définit les non-conformités majeures :                [X] Oui             [ ] Non

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

Non-conformités majeures (1) constatées 
n° NCM

NON-CONFORMITES CONSTATEES                                                                                                                                                                            

08/01/2018de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

MADIC
Deqs236

SYNTHESE DES NON CONFORMITES dans LE CADRE D'UN CONTRÔLE PERIODIQUE

Révision 5relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 
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En cas de constat(s) de non-conformité majeure

Deqs236

n° ANC

SYNTHESE DES NON CONFORMITES dans LE CADRE D'UN CONTRÔLE PERIODIQUE

Révision 5

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

Points sur lesquels des mesures correctives ou préventives doivent êtres mises en œuvre pour assurer la conformité à la réglementation

/

Date limite pour le prochain contrôle périodique

/

Date du présent contrôle + 5 ans (ou +10 ans)

Prochain contrôle périodique

MADIC
RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

Autres non-conformités constatées

NON-CONFORMITES CONSTATEES                                                                                                                                                                            

Date limite pour la demande écrite du contrôle complémentaireDate limite pour la remise de l'échéancier de mise en conformité

16/03/2027

Date d'émission du rapport + 3 jours + 12 moisDate d'émission du rapport + 3 jours + 3 mois 

08/01/2018

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 
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Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Soldée Maintenue

Conclusion  L'ensemble des non-conformités majeures constatées lors du contrôle périodique du:  

Signature

Nom approbateur du présent rapport : Date et Signature : 17/05/2022

sont levées.

 Des non-conformités majeures persistent à l'issue du contrôle complémentaire. En application de l'article R. 512-59-1 du Code de l'Environnement, l'organisme agréé, MADIC,  est tenu de saisir 

l'autorité compétente.

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs

Deqs236

relatif aux stations-service, ouvertes ou non au public, où les carburant sont transférés de réservoirs 

n° NCM NON-CONFORMITES FAISANT L'OBJET DU CONTRÔLE COMPLEMENTAIRE

Révision 5

SYNTHESE DES NON CONFORMITES dans LE CADRE D'UN CONTRÔLE COMPLEMENTAIRE

RAPPORT DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 1435

08/01/2018

MADIC

ANNEXE AU RAPPORT DE CONTRÔLE

Copie du devis signé par l'exploitant et comportant la ou les rubriques à contrôler et la date de mise en service de chacune d'elles.

LEBAILLY François

Accréditation 
n°3-0605

Portée 
disponible sur 

www.cofrac.fr
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TotalEnergies Classification : Restricted Distribution 
TotalEnergies  All rights reserved 

16.197 F2 CT02 
AVENANT N° 2 

AU CONTRAT 
MADIC 16.197 Contrôles périodiques ICPE 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

TOTALENERGIES MARKETING FRANCE, Société par actions simplifiées à associés unique 

Nanterre, SIREN 531 680 445 RCS NANTERRE, 

Représentée par Monsieur Pierre-Emmanuel BREDIN, agissant en qualité de Directeur 
Réseau et Cartes Pétrolières au sein de la Direction Marketing France, ayant tous pouvoirs à 

 

Ci-après dénommée « TMF » 

DE PREMIERE PART 

ET 

MADIC, société par actions simplifiée au capital social de 1 500 000 euros, immatriculée au 
registre du Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro 871 800 074 ayant son siège 
social au 5, impasse des Tourmalines - CS93866 - 44338 NANTES Cedex 3. Représentée par 

présentes ;  

Ci-après dénommée « MADIC » ou le « Prestataire » 

DE SECONDE PART 

Dénommées ensemble les « Parties » ou individuellement la « Partie ». 



Code 

Implant
Nom de site (Station) CSMS 1435

1432 = 

4734

1412 = 

4718
1414 1413

Nombre de 

Rubriques

NF001730 RELAIS APPOIGNY M. Christian GRUMEAU 1 1

NF058911 REL.VENOY CHABLIS M. Christian GRUMEAU 1 1 1 3

NF058931 REL.LA COULINE M. Christian GRUMEAU 1 1 1 3

NF006598 RELAIS FREJUS PROVENCE M. Remi Beaumont 1 1 2

NF005054 RELAIS GRASSE MOULIN M. Remi Beaumont 1 1

NF006600 RELAIS TRANS EN PROVENCE M. Remi Beaumont 1 1

NF007630 RELAIS VAL FLEURI. M. Remi Beaumont 1 1

NF010013 RELAIS CAP D'AIL M. Remi Beaumont 1 1 2

NF057091 RELAIS DES OLIVIERS M. Remi Beaumont 1 1

NF058772 RELAIS DU GORBIO M. Remi Beaumont 1 1

NF059089 RELAIS PLAISANCIERS M. Remi Beaumont 1 1

NF059332 RELAIS DES BASTIDES M. Remi Beaumont 1 1

NF059448 RELAIS PARC IMPERIAL M. Remi Beaumont 1 1

NF078079 RELAIS DE CARROS M. Remi Beaumont 1 1

NF007101 RELAIS DE LA MOUNINE M. Dorian HENNION 1 1

NF007514 RELAIS AVIGNON P.SEMARD M. Dorian HENNION 1 1

NF010453 RELAIS DU JARRET M. Dorian HENNION 1 1 1 3

NF058111 RELAIS DES THERMES. M. Dorian HENNION 1 1

NF058513 RELAIS SAUMATY M. Dorian HENNION 1 1

NF059298 RELAIS PARC CHANOT M. Dorian HENNION 1 1

NF059328 RELAIS PUYMAURE M. Dorian HENNION 1 1

NF059636 RELAIS CROIX JOANIS M. Dorian HENNION 1 1

NF067004 RELAIS DES OLIVES M. Dorian HENNION 1 1

NF067009 RELAIS DE L ARC M. Dorian HENNION 1 1 2

NF067211 RELAIS MIRABEAU M. Dorian HENNION 1 1 1 3

NF070708 RELAIS MARSEILLE LITTORAL M. Dorian HENNION 1 1 2

NF078005 RELAIS MARSEILLE ST ANTOINE M. Dorian HENNION 1 1

NF078216 RELAIS PARC BARRY M. Dorian HENNION 1 1

NF078229 RELAIS PARC SPORTS M. Dorian HENNION 1 1

NF003847 RELAIS DE CUSTINES Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF010154 REL.GRAND MORIN Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF040226 RELAIS HAGONDANGE Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF058188 RELAIS SARRE MOSELLE Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF058632 RELAIS DU VOULDY Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF059955 RELAIS AIGUILLETTES Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1

NF080063 REL.METZ ST PRIVAT Mme. Maëlle BOZOUKLIAN 1 1 2

NF059908 RELAIS GOUTTE D'OR M. Carlos ARROTEIA 1 1

NF062084 RELAIS PORTE DE LA CHAPELLE M. Carlos ARROTEIA 1 1

NF059397 RELAIS SAINTE EUGENIE M. Clément VILLETTE 1 1

NF007347 RELAIS DU VENTILLON M. Nicolas RIGARD 1 1

NF009848 RELAIS GARDIOLE. M. Nicolas RIGARD 1 1

NF059796 RELAIS MARTELLE M. Nicolas RIGARD 1 1

NF059926 RELAIS DE CARONTE. M. Nicolas RIGARD 1 1

NF059951 RELAIS COSTEBELLE M. Nicolas RIGARD 1 1

NF078204 RELAIS KM DELTA M. Nicolas RIGARD 1 1

NF010222 RELAIS DE RIXHEIM Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF040793 RELAIS DE WASSELONNE Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF040795 RELAIS DE THIONVILLE Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF053103 RELAIS DE HOENHEIM Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF058715 RELAIS CRONENBOURG Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF058929 RELAIS DE LA VIOTTE Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF065104 RELAIS MAMIROLLE Mme. Amanda VIEIRA 1 1 2

NF075434 REL.OSTWALD EST Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF078151 REL.LE BOIS DES CHENES Mme. Amanda VIEIRA 1 1

NF003202 RELAIS DU VAIR Mme. Amanda VIEIRA 1 1 1

NF006506 RELAIS AUTUN GARE M. Philippe LUCET 1 1

NF007690 RELAIS LYON BERLIET M. Philippe LUCET 1 1

NF058635 RELAIS FORT BELIN M. Philippe LUCET 1 1

NF059042 REL.BEAUNE TAILLY M. Philippe LUCET 1 1 1 3

NF059190 REL.MACON LA SALLE M. Philippe LUCET 1 1 1 3

NF070647 RELAIS TONY GARNIER M. Philippe LUCET 1 1

NF070649 RELAIS QUETIGNY M. Philippe LUCET 1 1

NF076523 REL.BOURG JASSERON M. Philippe LUCET 1 1 1 3

NF010451 LAGARDE VICHY VERNET M. Thibaud COUETIL 1 1

NF058476 RELAIS DES LUETTES M. Thibaud COUETIL 1 1

NF031350 RELAIS PONT JULIEN M. Thibaud COUETIL 1 1

NF066226 RELAIS MENDE LES CAUSSES M. Thibaud COUETIL 1 1

NF010491 RELAIS PETIT CANAL M. Thibaud COUETIL 1 1

NF006727 RELAIS CLERMONT LAVOISIER M. Thibaud COUETIL 1 1

NF058303 RELAIS DE LA PLAINE M. Thibaud COUETIL 1 1

NF059748 REL.LIMAGNE SUD M. Thibaud COUETIL 1 1 2

NF039435 RELAIS DE LA PEIGNE M. Thibaud COUETIL 1 1

NF058634 RELAIS DE PEIX M. Thibaud COUETIL 1 1

NF006554 RELAIS PARIS MANIN M. Thomas DE CHANGY 1 1

NF058066 RELAIS PICARDIE M. Thomas DE CHANGY 1 1

NF058488 RELAIS MORTIER M. Thomas DE CHANGY 1 1

NF007653 RELAIS GENECH A M. Timothée LE BOURHIS 1 1

NF010174 RELAIS DE SELLES M. Timothée LE BOURHIS 1 1



Code 

Implant
Nom de site (Station) CSMS 1435

1432 = 

4734

1412 = 

4718
1414 1413

Nombre de 

Rubriques

NF058787 RELAIS PONT-BERTIN M. Timothée LE BOURHIS 1 1

NF059555 RELAIS DU SART M. Timothée LE BOURHIS 1 1

NF059992 RELAIS PETITE FORET. M. Timothée LE BOURHIS 1 1

NF062092 REL.EUROTUNNEL STATION VL M. Timothée LE BOURHIS 1 1 2

NF062113 RELAIS EPITRE M. Timothée LE BOURHIS 1 1 2

NF064701 REL.LA SENTINELLE OUEST M. Timothée LE BOURHIS 1 1 2

NF078220 RELAIS DES 2 CAPS M. Timothée LE BOURHIS 1 1 2

NF000005 RELAIS SASSENAGE M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF003097 RELAIS ST PRIEST MI-PLAINE M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF078583 RELAIS ST PRIEST MI PLAINE 2 M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF007432 RELAIS ST PRIEST SAYTHE M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF038593 RELAIS LES BERJALLIENS M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF038764 RELAIS TOURRETTES M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF058810 RELAIS PRAILLE M. Vincent GAGNAIRE 1 1

NF059348 RELAIS DE CHAMARETTE M. Vincent GAGNAIRE 1 1
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Station-service

Périmètres (100 - 250 - 500 - 1000 m)

Réseau hydrographique

Espace naturel protégé

Site BASOL

Site BASIAS

Site de baignade

Hôpital

Etablissement scolaire / Enfance

Captage AEP

Puits alimentaire

Localisation imprécise

Légende

Mise à jour de la carte : 17/03/2023

Tel astreinte env. : 06 45 76 72 02 | Préfecture : 03 29 69 88 88 | Mairie : 03 29 67 45 07

Suivi de stock : TéléjaugeSuivi de nappe : Non
Travaux de dépollution : NonImpacts eaux/sols : NR
Ouvrages Piézo : NonDossier DDSE : Oui
Demande administration : NonArrêté préfectoral : Non

Historique

Dist. espace naturel protégé (m) : 603
Présence d'un SAGE : OuiDist. réseau hydro. (m) : 617

Données nationales :
Espace naturel protégé aval : NACours / Plan d'eau aval : NA

Enjeux Environnementaux

Occupation du sol : Zone rurale
Type captage : PuitsDist. point de baignade (m) : 18427
Distance AEP (m) : 1516Dist. établissement sensible (m) : 925

Données nationales :

Station sous immeuble / parking : Non
Plus proche habitation (m) : -Profondeur de la nappe (m/sol) : NA
Usage d'eau aval : NAVulnérabilité de la nappe : NR

Enjeux sanitaires

654321Contexte environnemental

Dépotage autonome: OuiPompe immergée : Non
Date AD (plus recent) : 2017Type de fosse : Enfoui
Date tuyauterie (moins recent) : nr SAPType de tuyauterie : Acier
Date cuve (moins recent) : 1994Type de cuve : DE

654321Contexte Infrastructure

654321CRITICITE NETTE

Tel :

Segment : COCO Hors Autoroute

REL.LE BOIS DES CHENES
CI : NF078151

RN 57 AIRE DU BOIS DES CHENES - 88450 - VINCEY

Edition de la fiche : 27/04/2023

TOTAL MARKETING FRANCE FICHE DE SENSIBILITÉ
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PROPRIETE SIGNIFICATION INCIDENCE 

Solubilité dans l'eau ou 
hydrosolubilité 

Tendance à la mobilisation de la substance 
par lessivage lors d'épisodes pluviométriques 

ou par ruissellement 

Une forte solubilité constitue un 
facteur aggravant des pollutions. En 
revanche, les polluants organiques 
très solubles sont plus facilement 

biodégradables 

Densité liquide Vapeur   
Comportement vis-à-vis de la nappe 

superficielle ou sous-jacente 

Temps de demi-vie Stabilité Persistance dans l'environnement 

Kow (polarité ou 
hydrophobicité) 

  

Influe sur la rétention d'un composé 
par la matière organique des sols, sur 

sa mobilisation par de l'eau 
d'infiltration ou sur son extraction lors 

des opérations de dépollution 

Koc (coefficient 
d'adsorption au 

carbone organiques 
des sols) 

Rétention / Accumulation dans les graisses 
Influe aussi sur la biodisponibilité et le 

potentiel de bioaccumulation 

Tension de vapeur à 
20°C 

Point d'ébullition 
Constante de Henry 

Volatilité 

Influe sur la manière dont le polluant 
migre dans les sols, dont il s'en libère 
par volatilisation naturelle ou dont il 
en est éliminé lors des opérations de 

dépollution ; cette propriété est 
importante pour le choix d'une 

technique de dépollution et dans le 
cas des évaluations des risques pour 
la santé (inhalation de vapeur issues 

du sol) 

Viscosité Vitesse de déplacement 

Cinétique du modèle. Influe sur les 
vitesses de migration de phase libre 

et sur le degré de saturation de phase 
résiduelle. 
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FAMILLE DE 
SUBSTANCES 

SOLUBILITE DANS 
L'EAU A 20°C (mg/l) 

DENSITE STABILITE Kow (POLARITE) Log Koc (L/kg) 
VISCOSITE 

DYNAMIQUE (Pa.s) 
VOLATILITE 

Hydrocarbures 
aliphatiques 

Faible 
C5-C7 : 3-30 

C9 : 0,07 
C12 : 0,007 

Varie avec la 
longueur des chaines 

carbonées 
<1 : LNAPL 

Assez élevé, 
difficilement 

biodégradable pour 
les composés C<9, 

facilement 
biodégradables pour 

C>9 

Peu à non polaires 
(log Kow de l'ordre 

de 3,5 à 5) 

log Koc proches de 3 
obtenues pour les n-

pentane, heptane, 
hexane 

C5 à C10 : 0,2 à 0,9 
C12 à C26 : 1 à 6, 

croît avec la masse 

C5 à C12 volatils 
(point d'ébullition : 

40-200°C) 
C12 à C26 volatils ou 
semi-volatils (point 
d'ébullition : 200-

300°C) 

Composés 
aromatiques 

monocycliques 
- non substitués 
- substitués par 

radicaux aliphatiques 

Benzène : 1830 
Toluène : 520 

Ethylbenzène et 
xylènes : 150 

<1 : LNAPL 
Généralement 
biodégradables 

BTEX : 2 à 3 (peu ou 
moyennement 

polaires) 

1,5-2,5  
2 et 3 

0,3 à 1,3 cP Volatils 

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 

Faible pour légers (1-
30mg/l) 

Très faible pour les 
plus lours (1µg/l à 

1mg/l) 

Généralement >1 : 
DNAPL 

Généralement 
difficilement 

biodégradables dans 
les sols 

3 à 7 (naphtalène 
peu polaire; autres 
HAP : no polaires) 

3 à 6 Solides à 20°C 
Semi-volatils (point 
d'ébullition entre 

200 et 500°C) 

Hydrocarbures 
aromatiques 

hétérocycliques (HET 
NSO) 

Solubles à très 
solubles pour les 

espèces 
monocycliques (450 
g/l pour la pyridine) 

0,95 à >1 
(comportement de 

DNAPL) 

Biodégradables pour 
les espèces 

monocycliques et 
difficilement 

biodégradables pour 
les espèces à plus de 

2 cycles 

0,95 à 4 0,8 à 5 

Liquides visqueux 
(monocycles) à 

solides cristallisés à 
20°C 

Pyridine : 0,95.10-3 
Pa.s 

Volatils pour les 
monocycles à peu ou 

pas volatils 
(polycycles à plus de 

3 cycles) 

Aliphatiques 
halogénés 

100 à 10 000 mg/l >1 : DNAPL 
Très stables. 
Difficilement 

biodégradables 

1 à 3 (peu ou 
moyennement 

polaires) 
1,5-2,5 0,3 à 1,3 cP 

Volatils 
Semi-volatils 

Aromatiques 
halogénés 

Monocycliques 
Polycycliques 

1 à 1 000 mg/l >1 : DNAPL 
Très stables. 
Difficilement 

biodégradables 
2 à 4 2,5-4 0,3 à 1,3 cP 

Volatils 
Semi-volatils 



TotalEnergies Marketing France – Relais Le Bois des Chênes NF078 151 – VINCEY (88) 

Etude historique, documentaire et de vulnérabilité – Avril 2024 

 

 

EN 039 006 P4 SSP 
Indice E 

FAMILLE DE 
SUBSTANCES 

SOLUBILITE DANS 
L'EAU A 20°C (mg/l) 

DENSITE STABILITE Kow (POLARITE) Log Koc (L/kg) 
VISCOSITE 

DYNAMIQUE (Pa.s) 
VOLATILITE 

Alcool, cétones, 
aldéhydes, esters ou 

acides 

Généralement très 
solubles 

<1 ou >1 en fonction 
de la masse molaire 

Moins stables 
Généralement très 

polaires 1 à 2 
  Généralement faible 

Légers : très volatils 
Lourdes : semi-

volatils 

Phénols 
Très solubles 
10-100 mg/l 

>1 (para-crésol : 
1,018) 

Biodégradables  
1,5 à 2 

polaires 
1 à 3 

Plutôt faible (2 à 25 
cP) 

Volatils (point 
d'ébullition de 180 à 

220°C) 

Chlorophénols 
dichlorophénols 

Très solubles >1 (près de 2) 
Difficilement 

biodégradables. 
Stables 

2 à 5 moyennement 
polaires ou non 

polaires 
2 à 5   

Volatils (point 
d'ébullition de 180 à 

220°C) 

Pentachlorophénol Peu soluble >1 (près de 2) 
Difficilement 

biodégradables. 
Stables 

2 à 5 moyennement 
polaires ou non 

polaires 
2 à 5   

Peu volatils (PE : 
310°C) 

PCB 
Faible à très faible 
(15 à 0,003 mg/l) 

>1 (1,18 à 1,62) Très stables.  

3,2 à 7,2 (non 
polaires ou 

moyennement 
polaires) 

2,5 à 6,5 

Moyenne à élevée 
(40 à plus de 200 cP) 
sauf Aroclor 1254 : 

peu visqueux 

Semi-volatils (point 
d'ébullition >300°C : 

320 à 400°C) 

Amines aromatiques 
Peu soluble (0,1 à 34 

mg/l) 
>1 (1,0 à 1,58) 

Photosensibles, 
biodégradables à 

difficilement 
biodégradables 

0,9 à 3,52 : polaires à 
moyennement 

polaires (selon le 
nombre de chlore) 

2,3 (aniline) 

Huiles visqueuses 
(anilines, 4,4mPa.s), 
solides cristallisés à 

20°C 

Semi volatils (point 
d'ébullition de 180 à 

268°C) 

Composés nitro 
aromatiques 

Peu solubles (0,2 à 
1,9 mg/l) 

>1 (1,1 à 1,5) 
Difficilement 

biodégradables. 

1,5 à 3,1 : polaires à 
moyennement 

polaires 

2,46  
(dinitrotoluène) 

Liquides visqueux et 
huileux, 2,03 mPa.s 

(nitrobenzène). 
Solides cristallisés à 

20°C 

Volatils (point 
d'ébullition de 180 à 

220°C) 
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